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La- presente'liste d'pr^nisatlôhs •Intorgoúvernementá une version 
révisée de,Ig,.liste antérieure (document E/I687)Í qui a^ait été. soumise à 3a 
onzième sesâldri dû"CÔnsqil et pjiépâlrée comme aui^te à 3a Resolution 262 Q, (3X) 
du Coiweil .é,c.onomiq..us--et-sorcliaT, "aux termes de 3aque3.1e le Secrétaire èe°.éral 
était prié "de présenter périodiquement au Conseil la. l i s t e dès.organisations 
intergouvemementales, .rçyisée en• tant-quô'de 'besoin". Les quarante-huit 
orginisaiiQns .qui y-figurent ".ont. .pte.qre^ en vertu d'ac^osrds intergouvememen­
taux; leurs fonctions..,s,^exer.cent •dariff les domaines économique, s.ocial, culturel, 
de l'éducation, de la santé publique, et "daris' d'autres dona ine s connexes. 

Cette l i s t e d'or^nisaticJns intergouvemementales a pour origine la résolu­
tion 128 B ("Vl) du Conseil, en date .dy .10.mars 19^V ¿"X termes do 3aque3.1e le 
Secrétaire 'génézai était invité à préparer pour le Conseil, après s'être concerté 
avec les Institutions spécialisées, un rapport sur "les organisations intergou­
vemementales qui ont des attributions semblables à celles de l'Organisation des 
Nations Unies et des institutions spécialisées, dans les domaines économique, 
social, de la culture intellectuelle et de l'éducation, de la santé publique et 
autres domaines connexes"„ Après avoir étudié ce rapport au cours de sa septième 
session, le Conseil a adopté, le 29 août 19^8, la Résolution 171 (VII), qui est 
ainsi conçue : 

"Lo Conseil économique et social, 
Estimnt que la création de l'Organisation des Nations Unies et des 

ip.gtitutions spécialisées dont les fonctions s'exercent dans les domines 
économique, social, de la culture intellectuelle et de 1-éducation, d-3 la 
santé publique et.autres domaines connexes, rend souhaitable lui nouvel examen-, 
de l a part des Gouvernements, d'un éventuel double emploi ou d'une éventuelle 
dispersion des efforts de ces or^nisations et des autres orgmisations inter­
gouvemementales existantes, 

Reconnaissant que seuls les Etats membres de ces organisations peuvent 
prendre des mesures pour simplifier la structure des or^nieations inter­
gouvemementale s, 
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Invite l e Secrétaire g^n^ralâ transmettre le I5 octobre 191̂ 8 au plus tard 
aux Etats membres et aux Institutions spécialisées> une l i s t e des organlsatlona 
intergouvemementales comprenant oellos qui.figurent dans les documents E/818 et 
E/818/A.dd.l, préparés comme suite à îa résolution 128 (VI) du Conseil, ainsi que 
toutes les autres organisations établies psu? accord intergouvememental q u ' i l 
estimera devoir y ajouter; 

Recommande aux Etats membres et aux institutions spécialisées de faire 
coiinaftre l e 1er février 1 9 k 9 au plus tard, leur opinion concernant : 

1. La liquidation éventuelle de oes organisations ou leur absorption ou 
fusion éventuelles avec l'Organisation dos Nations Iftiles ou les 
Institutions spéclallaées, 

2. Les relations qui pourraient être établies entre l'une quelconque des 
organisations figurant sur oette l i s t e d'une part et l'Organisation des 
Nations Vnlea ou ses institutions spécialisées d'autre part; et 

Invite l e Secrétaire général à présenter pour le 1er mal 19l»-9 un rapport 
d'ensemble basé sur les réponses reçues, qui sera soumis pour eâamen au Conseil 
lors de sa neuvième session." 

La l i s t e dont i l était fiait état dans cette résolution a été transmise en 
temps voulu, l e I3 septembre 19 *̂8, aux Etats membres, et aux institutions sp^oia-
llséos (E/818/^ev.l). Après avoir étudié les observations des Etats membres et 
des institutions spécialisées au cours de sa neuvième session, l e Conseil a 
adopté, le 27 J u i l l e t et le 10 août I9U9, les résolutions 26l B (IX) et 262 A à Q 
(IX), qui contenaient des décisions relatives à certaines des organisations 
figurant sur l a l i s t e ; le Conseil décidait de supprimer de l a l i s t e dix-huit 
organisations camne n'entrant pas dans le cadre de son enquête et d'ajouter à 
l a l i s t e quatre autres organisations. 

Au cours de l a neuvième session, i l a également été décidé de faire de l a 
l i s t e des organisations Intergouvemementales un document de base qui serait 
revisé a int3r.YaX.l0a réguliers et soumis à l'examen du Conseil. En conséquence, 
l'édition de 1950 ¿Le l a l i s t e a été étudiée par lè Conseil à sa onzième session. 
Lé Conseil a pris act^ des mesures prises par divers gouvemements. Institutions 
spaoialiséea eb organlsatlona Intergouvemementalea, pour . c i ^ p l i f l e r et i^ationa-
l i s e r . l e réseau des organisations Intergouvemementales et 11 a formulé certaines 
recommndations spécifiques intéressant quelques-unes des organisations figurant 
sur .la l i s t e (Résolution 333 (A à H)(XI)). Le Conseil a noté quo ocîrtainoa des 

http://int3r.YaX.l0a
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organisations nsntlonnées avaient é t é a'bsbr'béôs par d'autres organisations ou 
avaient cessé leur activltá, et i l a décidé de Bupprlner de l a l i s t e les organi­
sations suivantes : • 

Conseil des pêcheries de l'océan Indien et de l'océan Pacifique 
Uaion internationale pour l a protection de l a nature 
Office international de chlnle 
Bureau intsmationai de l'enseignement technique 
Bureau centrai panaméricaln d'eugénique et d'homiculture 
Comité Juridique Interamérloaln 
Comité international de coordination pour les mouvements migratoires 
européens 

Commission américaine, pernsnents de l'aéronautique 
Offles interamérloaln des marques de fabrique 

, Comité mixte de.l'étain 
Le Conseil a en outre décidé de faire figurer sur l a l i s t e l a Commission Inter-
amérlcaihe des femmes. 

• Le présent rapport tient compte de ces décisions'du Conseil. Toutefois, 
le cas du Conseil des pêcheries de l'océan Indien et de l'océan Pacifique a f a i t 
l'objet d'un supplément d'enquêté de l a part du Secrétaire généi-al et 11 est 
apparu que, bien que cette organisation a i t des rapporta t r i s étroits avec l a FAO, 
elle constitue néanmoins) du point de vue technique, un organisme distinct cr^é en 
vertu d'un accord intergouvei'nemèhtal'séparé. Le Secrétaire général a donc .fait 
flgrrer sur l a présente l i s t e , à titre'provisoire, ladite organisation ainsi que 
le Council for Technical Cooperation i n South and'South-East Asia (Conseil de 
coopération technique en Asie du Sud et du Sud-Ést). La Commission du Danube a, 
de même, été inscrite sur là' l i s t e à t i t r e jirovlsoire. " 'Lé Comité des chemins de 
fer ;̂ jiaméricains a été rayé de l a l i s t e , l'ttilon panamérlcaina ayant f a i t savoir 
que l'Organisation des Etats américains avait déclaré que cet organisme n*existalt 
pas. 

• Comme dans les précédentes éditions, l'es rens'eignements résumés dans l a 
présenté l i s t e se fondent sur'des données •'fournies pai* les organisations elles-
mêmes (â l'exception d'une Organisation qui n'a'envoyé aucmie réponse). S i les 
renseighemsnts donnés sont essentiellement les mânes que ceux qui sont présentés 
dans l'édition de 1950, ¿Les efforts ont toutefois été fai t s pour apporter 
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certaines précisions et pour mettre à Jour les renseignements fournis, notamment 
en ce qui concerne l a l i s t e des membres et les ressources financières de ces 
organisations. Certaines moâlfications survenues dans le statut Juiddlque ou l a 
structure des organisations ou dans leurs relations avoc l'Organisation des 
Nations Unies et ses institutions spécialisées ont également été signalées. Los 
renseignemsnts r e l a t i f s à cliaque organisation portent sur a) l'adresse; b) les 
membres; c) le statut Juridique; d) les fonctions et buts généraux; e) l a structure 
f) les ressources financières; g) les relations avec las Nations Unies ou les 
institutions spécialisées. Iftie note a été ajoutée dans chaque cas pour Indiquer 
les mesures pertinentes prises par le Conseil. 
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I, AGRICULTURE, ALlMEKTATIONj PECHERIES ET SYLVICULTURE 

(1) liBTiaUT INTERAîiERICAIN DE SCIENCES AGRICOLES 
Pan-American Union Bullàing, I7th ' and Constitution Avenue, N.V. 
Wa0hington>D.C. • ; • . 

Etats memtrgs : Pçiuvent appartenir à l ' I n s t i t u t "toutes les Eéputliques américaines, 
dont dix versent actuelleinent des cotifeatiom : Costa-Rica, Eta te-Unis, Gua témale, 
Honduras,. Mexique, Nicaragua, panama, Réputllque Domînrcaine, Salvador et Vene-
zuela. 
Statut •juridique •;-Créé par l a Convention Sur l'Institut'interaméricain de sciences 
agricoles, conclue par les Gouvememonts des Républiques américaines conformiément 
à une résolution du huitième Congrus scientifique américain, tenu en 19̂ 4-0 à 
Washington. Cette Convention, qui a pri s e f f e t à l a date du 1er décembre I9kk, a 
été ratifiée par les Etats suivants : Costa-Rlca, Etats-Unis, Guatemala, Honduras, 
Mexique, Nicaragua, Panama, République Dominicaine, Salvador et Venezuela. L ' I n s t i ­
tut est une organisation spécialisée de l'Organisation des Etats américains. 

Fonctions et buts généraux : Encourager et favoriser l e progrès des sciences 
agricoles dans les Républiques américaines par des travaux de recherches, d'édu­
cation et de vulgarisation dans l a théorie et l a pratique de l'agriculture et des 
autres arts et sciences connexes. 

Structure : L'Institut se compose d'un Coneell exécutif, d'un Conseil consultatif 
technique et d'un Conseil d'administration. Le Conseil exécutif est l'organe de 
contrôle de l ' I n s t i t u t et a notamment pour fonctions d'élire le Directeur et de 
nomner un secrétaire responsable de l a direc t i o n des travaux de l ' I n s t i t u t . 

Ressources financières ; Cotisations des-Gouvernements membres; subventions 
spéciales d'organisations privées et de p a r t i c u l i e r s . L'ensemble des recettes 
pour l'exercice financier 19li-8-19î 9 est évalué à ii-12.018 d o l l a r s . 

Relations avec les Nations Unies ou_les_^insti tut ions spécî allsées : L'Institut est 
en relations de t r a v a i l officieuses avec l a FAO, notamment d8.n8 le domaine de l a 
vulgarisation agricole et de l a conservation' des ressources. 

Note : Le rapport que le Secrétaire général était prié de prápa.ror, conformément 
à l a Résolution 262 P ( i X ) , a été sounie au Conseil sn ,temps opportun (E/l^Jk/ 

Annexe I I ) , 
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(2) . OFFICES AGRICOLES DU COMMONWEALTH 
Adresse : Famham House, Famham Royal, Bucks, Royauine-Unl. 

Etats membres : Australie, Canada, Ceylan, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Rhodésie du 
Sud, Royaume-Uni, Union Sud-Africaine, colonies, protectowits et Territoires sous 
tutelle (représentés par le Ministère des colonies). 

Gouvernements associés : République d'Irlande, Soudan anglo-égyptien. 

Statut Jvirldigue : Créés, par une conférence tenue à Londres, sous le nom de 
"Offices agricoles impériaux", L9 1er janvier 19^8, l'organisation a pris le nom 
de "Offices agricoles du Commonwealth". 

Fonctions et buta généraux : Servir de centre pour l'échange de renseignements 
i l 

utiles aux personnes qui effectuent des recherches dans les domaines de l'agricul­
ture et de la sylviculture dans tout le Commonwealth. 
Structure : Se composent de II4. offices et instituts techniques, sous le contrôle 
général du Conseil exécutif qui se réunit neuf ou dix fois par an. Cette organi­
sation f a i t l'objet d'un examen lors des conférences impériales qui ont l i e u toiua 
les cinq ans. 

Ressowces financières : Contributions des Etats membres et bénéfices provenant 
de la vente de ses publications. Budget annuel pour la période de cinq ans venant 
à expiration en I952 : I50.000 livres sterling. Budget annuel de I952 à I957 : 
257.000 livres sterling. 

Relations avec les Nations Unies ou les inetltutlons apéclalipéea : Un échange 
de lettres o f f i c i e l l e s a eu lieu avec la' FAO au sujet de la représentation réci­
proque lors des conférences et des réunions techniques. 

Note : Par sa résolution 262 I (IX), le Conseil a pris acte, avec satisfaction, 
de l 'établisseuBnt de relations avec l a FAO. 

(3) COMMISSION INTERNATIONALE DES INDUSTRIES AGRICOLES 
Adresse : I8, avenue de V l l l a r s , Paris 7ème, France, 

Pays membres : Argentine, Autriche, Belgique, Brésil, Bulgarie, C h i l i , Chine, 
Colombie, Costa-Rica, Cuba, Danemark, Egypte, Equateur, Espagne, Etats-Ujais, 
Finlande, France, Grèce, Ckiatémala, Haïti, Honduras, Honduras britannique, Hongrie, 
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I t a l i e , Liban, Libéria, Lvucembovirg, Ile Ifeurice, Maroc, Mexique," Nicaragua, Norvège, 
Panama, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Pologne, Portugal, République Dominicaine, 
Roumanie, Salvador, Suède, Suisse, Syrie, Tchécoslovaquie, Tunisie, Uruguay, 
Yougoslavie. 

Statut juridique : Créée par un statut adopté à Paris le 30 mars 193'i-, et revisó 
le 11 juin 1956. 

Fonctions et buts généraux : Essentiellement, organiser à intervalles réguliers 
des congrès intemationailx pour'étudier les problèmes actuels ayant t r a i t aux 
industries agricoles, l a Commission a maintenant entrepris de créer un centre de 
documentation moderne, où des renseignements et des exemplaires des publications 
les plus, récentes sur l'agriculture sont mis à la disposition du public grâce à, 
un service de» microfilms. .. ̂  , 

Structure :.Se compose d'une Assemblée générale, d'un Conseil'et-d'un Bureau. 
L'Assemblée générale se réunit une fois par an, le Conseil deux fois par an et., 
le Bureau, organe exécutif de le Commi.sBlon, dans les conditions et au moment 
voulus sur convocation du Président-de la Commi.ssion. 
Ressovtrces financières : Souscriptions des Etats membres. 

Relations avec les Nations Unies bu les institutions spécialisées : Relations-de ' 
tr&^vall avec l a FAO. 
Note : Par sa résolution 262 I (IX), le Conseil a pris acte avec satisfaption de ; 
l'établissement de relations avec l a FAO. 

ik) ASSOCIATION'IKTERNATIONP.IE D'ESSAIS DE SEîŒNCES 
Adresse : Association internationale d'essais de semences, Thorvaldsensvej 57, 

Copenhague V, Danemark. 

Membres : Les membres de cette Association sont des personnes accréditées par 
leurs gouvemements gui se livrent à des rechsrches et des expériences en matière 
d'essais de semences, ou exercent le contrôle technique dea essais de semences. 
Cette définition s'applique, en pratique,, aux stations o f f i c i e l l e s d'essais de 
semences'contr'̂ lées par les gouvernements, et aux'associations de ces stations; 
la. liste-, la" plus récente des membres comprend les stations o f f i c i e l l e s des Etats 
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cd-dessous : Allemagne, Argentine, /Australie, Belgique, Bulgarie, Canada, Danemark, 
Egypte, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, France, Irlande,. I t a l i e , Japon, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Palestine, pays-Bas, Pologne, Portugal, Roumanie, 
Roraume-Uni, Suède, Suisse, Tchécoslovaquie, Union Sud-Africaine, Yougoslavie. 
Statut Juridique : Créée en I92I sous le nom de "Association européenne d'essais 
de semences" par accord officievix entre 16 Etats européens, l'organisation a pris 
son t i t r e actuel en 192k lorsqu'elle s'est ouverte aux Etats non européens. 

Ses travaux ont été interrontpus par l a guerre et lorsque le Congres et 
l'Assemblée de l'Association se sont réunis à Xiashington, en I95O, le statut de 
l'Association a été quelque peu modifié par les trente et quelques Etats, qui 
participaient à la conférence. 
Fonctions et buts généraux ; Le nouveau statut stipule que l'Association a pour 
but de faire progresser l'étude de toutes les questions visant à normaliser et 
donner une plus grande précision aux méthodes appliquées pour procéder aiuc essais 
de semences et pour apprécier la qualité de celles-ci, en vue d'obtenir de 
meilleurs .résultats aux différents stades de l a production, du traitement, de l a 
répartition et de l ' u t i l i s a t i o n des semences. 
Structure : Un Congrès se tient à peu près tous les trois ans. L'Assemblée, qui 
se réunit à intervalles réguliers, est l'organe qui prend les décisions de p o l i ­
tique générale. Un Comité exécutif fonctionne en dehors des sessions du Congrès 
et de l'Assemblée, Les principavix membreé du bureau sont le Président, le Vice-
président et le Secrétaire trésorier. I l y à douze Comités d'experts. 
Ressources financières Î Les ressources de l'Association sont constituées par les 
cotisations annuelles des gouvemements associés, dont le montant dépend du 
nombre de stations o f f i c i e l l e s d'essais de semences existant dans le pays 
intéressé.* 
Relations avec les Nations Unies 'ou les institutions spécialisées : A la suite 
d'une résolution adoptée à Washington en I95O, des négociations sont en cours 
entre l'Association et l a FAO en vue d'établir entre ces deux organisations une 
étroite collaboration pour toutes les questions â ânt t r a i t à la technologie des 
semences, prise dans son acception.la plus large. 
Note : I^r sa résolution 555 (XI), le Conseil économique et social a prié 1'Orga­
nisation pour l'alimentation et l'agriculture 4e faire rapport à l a 15ème seBsicn 
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du Conseil sur la marche de ses négociations'avec l'Association interriatdonale 
d*e3iSal':î is s.iK;îonGôs. 

(5) COMMISSION INTERNATIONALE DE SERICICULTURE 
Adresse : Station de recherches sériclcoles, 2&, quai Boi6Sler-de-̂ üva¿e,'•Aies, 

Gard, France. 
Etats membres : Belgiquej-Chine, Colombie, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, France, 
Grèce, Iran, I t a l i e , Japon, Liban, Norvège, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et.. 
d'Irlande du Nord,.Turquie, 

Statut juridique : Créée par le Tàms congrès international de sériciculture tenu 
en juin 19kS à Alàs, France,, : : 
Fonctions et buts généraux : 1) Mettre en oeuvre les résolutions du Congrès dans 
trois domaines économique, technique et scientifique; 2) prondi'e les dispo- ' 
sitions nécessaires pour l a création; en liaison avec lés organisations interna-'' 
tionalee èxistan'tes (notaimnent le Bureau international de la. solo créé par lé' 

. ' • 

Congrès international de la soie en 19if8), d'une Fédération iiitemationalo de" 1 ¿ 
sériciculture;,. 3) prendre les dispositions nécessaires en vue du Sème Q'on^'as/ilL.Ï 
in'ternatipnal de la. sériciculture. On estime que l'organisation permanente" à '= 
créer e-ura.des.fonctions de caractère à la. fois scientifique et économiques Ell e 
assurera la liaison antre les stations.de recherches et les centres d'élevage 
des différents E-tats\, publiera une revue,.dont: une partie sera.coraacrée aux 
sélections génétiques - tant niûriers que vers à sole organisera des congrès; 
s'occupera de toutes les questions de caractère international relatives au'pirbgrès 
de l a sériciculture. 
Structure : Dirigée par un Conseil exécutif qui se réunit une fois par an. • :Le 
fonctionnaire principal est le secrétaire général. 

Ressources fInstfici.ères -: .Financée, par les Etats membres, IÊ, .budget poiir 19k9 • 
s'éleyait,à 5¿50O.O00 ï̂ ncs,.français. ••'.̂  •";••'*•:: • •r';'-̂ -'' 
Relamícfet'k'avec' les Nations:"Uhiee " ou lés liïstitTitiohB ' Jspécialifi'ées •• •róaoíüti'óh ' 
qui a créé la Commission prévoit Íá"-Íl¿ié'aá-'atec-lBi 'SeO'et'-'l̂ UNiseCO,.''-' ' "•'"• 
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(6) COMCCSSION INTERKATIOmiE DE lA LUTTE CONTRE LE DORYPHORE 
Adresse : c/o Dr V.E. Wilkins, 1-5 St. Andrews Place, Regent's Park, Londres. 

Etats membres : Aucun jusqu'à présent; mais les Etats ci-dessous étalent repré­
sentés à la deuxième Conférence internationale pour l a lu t t e contre le doryphore, 
qui s'est tenue en octobre 1948 : Autriche, Belgique, Bulgarie, Danemark, Finlande, 
France, Grèce, Irlande, I t a l i e , Luxembourg, Norvège, Pays-Bas, Pologne,. Royaume-Uni, 
Suède, Suisse, Tchécoslovaquie et Yougoslavie. Les autorités alliées de contr"ôle 
en Allemagne étaient également représentées. 

Statut juridique : Créé sur l a recommandation de l a première Conférence interna­
tionale pour l a lu t t e contre le doryphore, tenue officieusement à Bruxelles en 
octobre 19*4-7- La question de l a création d'une organisation intergouvernementale 
o f f i c i e l l e pour l a protection des plantes en Europe sera étudiée par un congrès-
International phytopathologlque qui sera convoque par le gouvernement néerlandais, 
de concert avec l a FAO, du 26 a v r i l au 6 mai I95O, a La Haye. 

Fonctions et buts généraux î Coordination des mesures à prendre pour l u t t e r contre 
le doryphore. 

Structure : Se compose d'un sous-comité technique chargé des questions présentant 
un intérêt commun et d'un comité exécutif et financier chargé des questions qui se 
posent en dehors des sessions du comité p r i n c i p a l . 

Ressources financières : Les crédits proviendront des Etats membres. 

Relations avec les Nations Unies ou les i n s t i t u t i o n s spécialisées : Relations avec 
l a FAO - voir le paragraphe "Statut juridique". 

Note : Ajouté à l a l i s t e des organisations intergouvemementales le 10 août 1 9 h 9 

(résolution 262 Q (IX)). 

(7) OFFICE INTERKATIOmL DES EPIZOOTIES 
Adresse.' : 12, rue de Prony, Paris (l7ème), Frajîoe. 

Pays membres : Afrique équatorlale française, Afrique occidentale française, 
Albanie, Algérie, (Allemagne), Argentine, A u s t r a l i e , Autriche, Belgique, Bulgarie, 
Congo belge, C6te française des Somalis, Danemark, Egypte, Empire c o l o n i a l portugais, 
Espagne, Finlande, France, Grèce, Hongrie, (Indochine), Irak, I t a l i e , Japon, Liban, 
Luxembourg, Madagascar, Maroc, Mexique, Mozambique, Nouvelle-Calédonie, Nouvelle-
Zélande, Norvège, Pa.kistan, Pays-Bas, Pérou, Pologne, Portugal, Roumanie, Royaume-
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Uni, Suède, Suisse, Tchéooslovaquie, Thaïlande, Tunisie, Tirrquie, Union Sud-Africaine, 
Union des RépuhliqueD ijo c i a l i s t a s soviétiques, Uruguay, Venezuela, Yougoslavie^ 

Statut .iuridiquo : Créé par un accord international élaboré le 25 j u i l l e t 192li--. 

Fonctions et buts généraux : E e c u o l l l l r ot sigr^^alcr à l'attention des gouvemements 
les f a i t s r e l a t i f s aux maladies épizootique.- et les moyens de l u t t e r contre e l l e s ; 
stimuler et coordonner les recherches d'ordro expérimental et autre r e l a t i v e s à. l a 
lutte contre les maladies contagleusos; préparer et encourager l a conclusion 
d'acrords intematiotiaux concernant los règlamnnts de contrôle, et- venir en aide 
aux gouvernements pour l a mise en vigueur desdits règlements. 

Structure : L'Office est placé sous l'autorité et le contrôle d'un Comité interna­
t i o n a l qui se réunit périodiquement au moins une f o l s par an. Le Comité désigne 
lè directeur de l' O f f i c e . 

Hess ourc e s - f i nanc i ères : L'Office est financé par les contributions des Etats 
membres. 

Relations avec les Nations; Unies ou lec i n s t i t u t i o n s spécialisées : Depuis, septembre 
1947, des négociations sont en cours entro 1 ' 'Office ot l'Organisation pour l'alimen­
tation et l'agriculture a f i n de rechercher lec moyens d'établir uns coopération qui 
permette de mettre au point un système international uiiique de rassemblement et de 
di f f u s i o n des renseignemonts r e l a t i f s aux maladies anime.leG transmissibles, sans que, 
toutefois, l'Office perds son indépendance et son'àutonomi.e. En-fait,--les deux-
organisations ont beaucoup collaboré dans le domaine des maladies animales,_ On a 
également envisagé de f a i r e de 1 '(tffico international des éplzooties une Commission 
de l a FAO. 
Note : Coiiformément à la résolution 262 F (IX) du Conseil, l a FAO a f a i t rapport su 
Conseil sur les progrès de ses négociations avi?c l'Office international des épizoo-

, t i e s . Par sa résolution 335 D (XI), le Conseil, a raçommandé aux Etats Membres de 
l'Organisation des Nations Unies qui sont membres de l'Office international des 
éplzooties et do l 'Ci-ganisation des Nations Unies pour l'alimentation et l ' a g r i ­
culture, d'examiner à nouveau les possibilités de mettre au point, sur le -plan 
intematiorial, un mécanisme psrmettant de r e c u e i l l i r et de di f f u s e r les renseigne­
ments a i n s i que de coordonner lec moDur̂ as concrètes de lut t e contre les maladies des 
animaux, et i l a exprimé 1 'espoir que le prochain rapport de l'Organisation pour 
l'alimentation et .l'agriculture au Conseil enregistrerait des i-ésultats précis dans 
ce domains. 
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(8) BUREAU ÎÎJTERMTJONAL PERÎ IÍÍÍNT DE GîilMIE AKAL̂ rTIQUE POUR LES MATIERES 
, DESTDttffiS A L'ALlíviEWTATIOlí DE L'EOMMS ET DES ANIMAUX 

Adresse î 18, Avenue ¿a T i l l a r s , paris (Tfene), France. 

Etats.membrea : Argentine, Francs, Grèce, Hongrie, Mexique, Portugal, Uruguay. 

Statut juridique ! Créé par uj.ia convention tenue à Paris le 16 octobre I912. 

Fonctions et ""jubs sénéraiix .. • , 
1) Vérifier toutes loa méthodes de chicle .analytique et, de façon générale, 

tous les procédés acio-itifiquos ayant pour but de déteminer l a nature et l a 
quantité cas elemento centenos dans les matières destinées à l'alimentation de 
l'homme et des a:.ilns,u:i. 
i 2) Oor.parer oir.tro ou.x /.os procédés et •I'.BB méthodes d'analyse employés dans 
les divers pays poar aétei-miner les concordances éventuelles entre ces divers 
procédés et raéthodea, a f i n d.r .lutbsr üo:.:ti-e l¿a f a l s i f i c a t i o n s et de f a c i l i t e r . 
les écha::ges internationaux, 

3) Mettre à l a disposition daa pays contractants les moyens de procéder à 
l'étude siur- placo des procédés crr, méùiodfes d'ar^alyse préconisés par le Bureau 
international ds chimie analytique. 

Structure Se compose d'un Cô iiité compojé de délégués de sept Etats contractants. 
Le Président, l e Directeur général et l e Directeur général adjoint sont les 
membres priricipaux du Bureau du Comité. 

Ressources fi:-,;ji.ciè.rr.s ; Contributions dss Etats membres. 

Relatlona avoc les T<a-̂-. ions Uni es ou les i n s t i t u t i o n s spécialisées : Entretient 
avec l a 3'AO dss rolations officieuses. 

Note ; Par sa résolution 2Ó2 I (IX), l e Conseil a p r i s acte avec satisfaction 
de 1 • établis-semont de r6lafci:;'i¿; arec .la FAO^ 

(9) INSTITUT ras LA NUTRITION DE L•A^ERIQUE CE.;KTRALE ET DU PANAMA 

Adresse Instituto de Nutrición de Ç».utro America y Panamá, Jardin Botánico, • 
Guatemala, Guateroala C,A. 

Etats membres Co3tf.--Rlca, Guatemala, Londuras, Pariama, Salvador. 
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Statut .luridIque t Creé par un accord élaboré en février 19lt6; a été officiellement 
Inauguré le 16 septembre I9l»9. 

Fonctions et buta généraux î Entreprendre, diriger et prwnouvolr les recherches 
et l'éducation dans le dcnialne de l a nutrition en Amérique centrale» 
Structure : L'institut tient tous les ans une assemblée générale. Un comité 
technique consultatif tient une réunion distincts une fols par an» Lea principaux 
membres du bureau,de l'Institut sont l e Directeur, les chefs des divers 
laboratoires techniques et les docteurs chargés de diriger les équipes volantes. 

Ressources flnancièrea î Cotisations t chaque Etat membre verse 12*500 dollars, 
Relatlona avec les Nations Ifales ou les Ir^stltutlons spécialisées : L'Institut 
est placé sous l a direction générale de l'Organisation sanitaire panaméricaine 
qui est l'organisme régional de l'Organisation mondiale de l a santé, La FAO et 
le FISE se sont conjointement Intéressée de façon active aux travaux de l' I n s t i t u t , 

Note : Le Sê r̂étaire général a aoumle à l a dixième session du Conseil le rapport 
{E/l57U/Annexo III) demandé par l a résolution 262 P (IX) du Conseil, 

(:i,0) INSTITUT INITONATIONAL W FROID 
Adresse : 9, Avenue Camot, Paria (ITèmo), France. 
Pays membres Î Afrique équatorlale française, Afrique orientale Italienne, 
Allemagne, Argentine, Australie, Belgique, Bulgarie, Chine, Cuba, Danemsirlc, 
Espagne, France, Grèce, Indes néerlandaises, Indochine, I t a l i e , Japon, Libye, 
Luxembourg, Madagascar, Nouvelle-Zélande, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Royaume-Uni-, 
Roumanie, Suède, Suisse, Tchécoslovaquiô, Tunisie, Union Sud-Africaine, Union 
des Républiques socialistes soviétiques, Yougoslavie, 

Statut Juridique s Créé par l a Convention internationale du 2Í Juin 1920, à Parla. 
Fonctions et buts généraux Î Répandre dans le monde les connaissances 3?elatlves 
à l'industrie du Trold par l a publication d'un bulletin périodique, par des 
réunions annuelles des comités administratif et technique, par l'encouragement 
des recherches scientifiques et techniques, par l a création c»e roixrB nvr le 
froid (fondation d'un cours international sur le froid à l'Institut d© l'oxygène 
de Leyde, Pays-Bas), et par l a convocation de congrès internationaux, qui doivent 
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avoir-lieu,, chaque année en principe, dans'•l'une'âeao^^ de l'Europe ou 
de l'Amérique. 

Structure. î Se.compose.d'une conférence générale, d'un conseil d'administration 
et d'un comité exécutif. Le Directeur et le secrétaire général sont les membres 
principaux du bureau. La conférence générale, où sont représentés tous les Etats 
membres, se ti e n t tous les quatre ans. Le comité exécutif se réunit au début 
de chaque année, après les réunions du Conseil d'administration. 

Ressources financières : Contributions des Etats membres (budget annuel de 
1,200.000 francs environ). • • • 

Relations..avec, les. Nations Unies ou les i n s t i t u t i o n s ST)éciallsée3; 
Voir "Note.".,, • • • ., • 

Note i,Par.sa résolution 262 E (IX), l e Conseil a recommandé l'établissement 
de relations de t r a v a i l avec l a FAO. 

(11) CONSEIL INTERNATIONAL POUR L'EXPLORATION DELA MER 

Adresse : Boîte postale ' 20 ,'Charlotteniund (Charlottenlund S l o t ) , Danemark. 

Etats membres .Belgique, Danemark, Espagne, Finlande, France, République 
d'Irlande, Islande, Norvège, Pays-Bas, Pologne,- Portugal, Royaume-Uni, Suède. 

: Stctui: juridique : Créé l e 22 J u i l l e t 1902 par accord entre les représentants de 
1'̂  Allemagne,, du Danemark, de l a Grande-Bretagne et de l'Irlande, de. l a . Norvège, 
de l a nollande et de l a Russie, auxquels se sont Joints ultérieurement d'autres 
Etats. ., , .. 

Fonctions et buts.généraux : Etudes de science appliquée sur les poissons 
comestibleàj-le plancton .etrl'eau dç mer, en vue d'établir l a base de conventions 
internationales destinées à-assurer un.meilleur rendement de l a peche. 

Structure r L'organe directeur se compose d'un bureau qui se réunit deux f o i s 
par âni Les séances plénières,-> :ain3i que,.les réunions de comité, se tiennent 
une f o i s par-an. 'Le bureau du-Gonseil comprend l e Président, l e irice-Président • 
et l e secrétaire général. 

Ressources financières : Contributions des pays membres; 50.000 couronnes pour 
les grandes puissances et, pour les autres pays, I5.OOO couronnes. 
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Relations avec les Nations Unies ou les Institutions spécialisées : Est en 
étroites relations de t r a v a i l avec l a FAO en ce qui concerne l'échange de 
renseignements, l e rassemblement et l a normalisation des statistiques r e l a t i v e s 
aux pêcheries;, le Conseil envoie des représentants aux réunions de l a FAO sur l a 
base de l a réciprocité. 

Note ! Par sa résolution 262 I ( I X ) , l e Óonseil a p r i s acte avec s a t i s f a c t i o n . 
de l'établissement de rela t i o n s avec l a FAO, 

(12) C0Í4MISSI0N INTERNATIONALE BALEIN'IERE "' ' " . , . 

Adresse ; Fisheries Department, St Stephens House, V i c t o r i a Embankment, West­
minster, Londres, S,W,1, ,' ' 

Etats membres ! A^istralie, Brésil, Canada, Danemark, Etats-Unis d'Amérique, France, 
Islande, Mexique, 'Nouvelle-Zél'ëiidis, Norvège, Pahania, Pays-Bas, Royaume-Uni, Suède, 
Unién Sud-Africaine, Union des Républiques socialistes soviétiques. 

Statut Juridique : Créé en vertu des dispositions de là Convention internationale 
pour l a chasse à l a baleine conclue à Washington, le 2 décembre I9I16, èt signée par 
les Etats suivants : Argentine, Au s t r a l i e , Brésil, Canada;, C h i l i , Danemark, 
E'.ats-Unis d'Amérique, France, Noùvelle.-Zélande, Norvège,. Pays-Bas, Pérou, 
Royaume-Uni, Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques, La Convention est 
entrée en vigueur en novembre I9U8, et l a Commission s'est réunie pour l a première 
f o i s à Londres- de mai à Juin 19l*9. 

Fonctions e t buts généraux : Encovurager, recommander ou oréartiser des études et 
des enquêtes r e l a t i v e s aux baleines et à l a chasse à l a baleine;rassembler et 
analyser les renseignements statistiques r e l a t i f s à l a sit u a t i o n actuelle et à 
l'évolution des espèces baleinières et aux incidences de l a chasse à l a baleine 
sur ces espèces; étudier, analyser-èt diffuser des'renseignements sur l e s méthodes 
permettant de maintenir et d'augmenter les troupeaux de baleines, La Commission 
est habilitée à amender l e Règlement de;la Convention de 19^6, qui. régit l a 
chasse .à l a . baleine. . ... 

Structure : La Commission tîomprend maintenant deux comités : un comité s c i e n t i ­
fique et technique, et un comité financier e t administratif. A la. tete, de son 
secrétariat se trouve l e secrétaire général. 
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Ressources flnancièrea ; Le montant t o t a l du budget pour I95O-I95I est de 
2.1+00 l i v r e s s t e r l i n g ; chacun des seize Etats membres dô l a Commission y 
contribue pour I5Ô livrés s t e r l i n g . Pour le moment, l a Commission est en partie 
logée par l e Ministère de l'agriculture et des pêcheries du Royaume-Uni, qui l u i 
fournit également.une partie.devsort personnel, 

Relations avec lès Nations Unies ou les i n s t i t u t i o n s spécialisées : A sa deuxième 
session, tenue à Oslo,en 1950, l a Commission a décidé, pour des raisons d'ordre 
économique de ne- pas' se l a i s s e r rattacher à irne i n s t i t u t i o n spécialisée des 
Nations Unies (ainsi.qué l a Convention dé'1^6 en prévoyait l a possibilité). 
E l l e a décidé, au cours de l a meniè session,'de maintenir une collaboration très 
étroite avec des organismes"tels que la' FAO, qui a été; invitée à ass i s t e r aux 
réunions de la-Comniiaéion. ".' ' ' ' 

Note : Ajoutée à l a l i s t e des organisations intergouvemementales l e 10 août 19̂ 9 

(résolution 262 Q (IX) du Conseil). 

( i j ) CONSEIL DES PECHERIES DE L'OCEAN INDIEN ET DE L ' O ^ 

Adresse : c/o Bureau régional de là FAO pour l'Asie et 1'Extrême-Orient, 
Maliwan-Mansion, Phra A t i t Road, Bangkok, Thaïlande, 

Etats membres ;. Aust r a l i e , Birmanie, Ceylan, Chine, République de Corée, 
Etats-Unis d'Amérique, Frajicô, Inde, Indonésie, Pakistan, Pays-Bas, philippines, 
Rcyaume-Uni, Thaïlande, Vietnam. 

Statut Jui?ldiqUe ; Créé par un accord élaboré l o r s de l a Conférence des pêcheries 
de l a PAO, tenue à Baguio l e 26 février I9l»8, et officiellement constitué l e 
9 novembre 191*8,. . . . 

Fonctions et buts g;énéraux : promouvoir l'intérêt réciproque pour l a misé en 
valeur et L ' u t i l i s a t i o n rationnelle des ressources en espèces aquatiques des 
régions de ,l'océan Indien et. du Pacifique. 

Structure : LeConséi-l^ 'qui se compose de représentants des Etats membres, se 
réunit au moins une f o i s par an. I l a.-un comité exécutif, qui se réunit selon 
les besoins, et deux comités techniques, qui se réunissent aux dates de session 
du Conseil, 
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Resaourcea flnancièrea t Financé par l a FAO; "budget annuel pour I951 î 

5.250• d o l l a r s / ' 

Relations avec Igs Nations Unies ou' les i n s t i t u t i o n s s-péclallsées ;. Créé sous 
l'égide de l a FAO, La FAO fournit, l e .Secrétariat du. Conseil et en assume les 
f r a i s . 

Note '; Ajouté, à l a " l i s t e des. organisations intergouvernementales ie- 10 août 191*9 

(résolution ,262 Q (ÎX), Au cours de l a onzième session du Conseil économique 
et s o c i a l , une proposition a été.présentée au Comité de coordination (Genève, 
J u i l l e t 1950), en vue de rayer l e Conseil des pêcheries de l'océan Indien «t de 
l'océan pacifique de la. liste.dea organisations Intergouvernementales, parco q u ' i l 
f a i t partie de l a FAO, Ayant étudié de façon plus approfondie l e statut Juridique 
de cette organisation, l e Secrétariat a conelu que, bien que l e Conseil a i t avec 
l a FAO d'étrolté-s'î élations de t r a v a i l , i l a été créé eh vertu d'un accord 
intergouvememental d i s t i n c t ; d'autre part, les conditions d'admission de ses 
memb.res sont régies par des principes différents. Le Conseil des pêcheries de 
l'océan indien et de l'océan Pacifique est donc maintenu sur l a présente l i s t e , , 
sous réserve.,de l'approbation du Conseil, 

(ik) COMMISSION INTERNATIONALE POUR L'EXPLORATION SCIENTIFIQUE.DE ,LA .MER 
'MEDITERRANEE ' , . 

Adresse : Office scientifique et technique des pêches maritimes, 59, Avenue 
Raymond Poincaré, Psuris (l6ème),. France 

Etats .membres ; Chypre, Egypte, .E^agne, ••France, Grèce>' I t a l i e , Maroc espagnol, 
Monaco, Palestine, Roumanie, Syrie, Tunisie, Turquie, Yougoslavie. 

Statut Juridique : Créé par un acte c o n s t i t u t i f et un.règlement intérieur élaborés 
lor s diune réunion-convoquée ..par l e Roi d'Espiagne, àMadrid,- en novembre I9I9. 

L'acte c o n s t i t u t i f et le règlement ont été revieés l o r s de l a réunion de l a 
Commission tenue en I929 à Malaga, Espagne,,, ....... 
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Fonctions et buste généraux : Exploration scientifique de l a Méditerranée. 
Hydrographie, hydrologie, biologie maritime. D'une manière gériérals, toutes les 
questions appartenant à l'océanographie physique et biologique,> Exploitation des 
ressources marines. Pêcheries, industries connexes ds l a pêche. 

Structure s La Commission se ré̂ lnit uns fois tous les deux ans. Le Bureau 
....... • f 

central, qui est l'organe exécutif, se réunit une fois par an entre les sessions 
de l a Commission. Le Président et le secrétaire général sent les membres 
princlpaioc du Buroiic de lui.Commission. • " 
Ressources flniancières : Chaque gouvernement doit verser annuellem3nt 5.000 francs 
français. 
Relations avec les Nations Unies on les institutions spécialisées î Néant. 
Note : Au cours de sa dixlèus session, le Conseil, api'ès avoir étudié un rapport 
du Secrétaire général sur cette Commission (document E/157I1/Annexe l ) , a adopté 
une résolution recommandant aux Membres dss Nations Unies qui sont également 
membres de l a Commission de prendre des mesures pour liquider cette organisation 
(résolution 286 (X)). Des négociations en es sens sont eh cours entre l a FAO et 
la Commission Internationale pour l'exploration scientifique de l a mer Méditerranée, 
A sa onzième session, le Conseil économique et,social, par sa résolution 555 F (XI), 
a prié l'Organisation pour l'alimentation et l'agriculture de faire rapport à l a 
treizième session du Conseil sur les progrès accomplis dans ces négociations. 
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I I . ARTS, SCIENCES ET EDUCATION .. 
(15.) UNION IN'IERNATIONAIE POUR lA PROTECTION DES DROITS' lESAUíSÜRS SUR LEURS 
OEUVRES LITTERAIRES ST ARTISTIQUES 

Adresse : Helvetiaatr^sse 7, Esme, Suisse, 
î̂ ys r.?eia'bres : Allenagne, Australie (territoires de Papua, Ile do Norfolk,. 
Tsi'Tltoires sous tutelle de l a Nouvelle Cuinie et de Nauru), Belgique, Brésil, 
Bulgarie, Canada, Cité du Vatican, Daneaiark (et les Iles Féroé), Espagne (et 
see colonies), Finlande, France (Algérie et colonies), Grèce, Eongi^ie, Inde, 
Irlande, Islande, I t a l i e , Japon, Liban, Liechtenstein, Luxembourg, Maroc, 
(zone française), Monaco, Nouvelle-Zélande et Territoire sous tutelle du 
Samoa occidental, Norvège, Pays-Bas, (Gujrane hollandaise et Curaçao), Philippines, 
Pologne, Portugal (et ses colonies), Roumanie, Royaume-Uni de Gra.TCle-Bretagne 
et d'Irlande du Nord (colonies, territoires sous mandat et protectorats), 
Saint-Siège,' Suède, Suisse, Syrie, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Tunisie, Union 
Sud-Africaine (Sud-ouei3t africain sous'mandat et l'Union KSud̂ Áfricalne), 
YougC)P.lavîe. 

Statut Juridique : Créée par l a Convention de Berne, signée le 9 septembre 1886 
et complétée à Paris le h mal I896. La Convention a été révisée à Berlin en 
1908, à Rom© en I928 ot, de nouveau, le 5. Juin I9U8, par l a Confér̂ nç;? diploma­
tique tenue à Bruxelles, 

Fono t icj:\s _ et_ buts généraux ; Assurer aux auteurs l a protection à l'étranger de 
leurs oeuvres littéraires et artistiques; rassembler, coordonner et publlor 
des i^nseignemsnts de toute sorte r e l a t i f s à l a protection des droits des 
auteurs. 

Structure : L*Union est administrée par un Bureau, assisté d'un comité 
permanent d© 12 membres. Le Bureau est placé sous l'autorité du rouvomement 
de l a Confédération suisse. 

Ressources flnancièrog : Les dépensds sont réparties enti-o los Etats cont-rac-
tants. Aux termes de l a Convention, le budget annuol de l'Union ne doit pas 
dépasser 120.000 francs-or. 

Relations avec les R%tloii9 Ifales et 1̂  sgécialieées : Depuis 19*̂ 7, 
l'union est ©n relations de travail avec l^UKESCO sur l a question du copjrz'ight. 
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Lo Conseil evécutif do l'UI'HESCO a chargé son direc-fceur général d© ress e i r e r 
encore ces re l a t i o n s . La collahoration des doux organissnes a été amplement 
démontrée à là session d'.octobre I95O du Comité permanent de l'Union et à l a 
conférence du Comitf; des experts en droit d'auteur, convoquée par l'UNESCO à 
Vashington(octobre-novembre 1950). 

Note : Conformément'à .la résolution 2Ó2 D (IX) du Conseil, l'UîiESCO a f a i t . 
rapport à l a onzisTDo eessicn du Conseil sur ses consultations avec l'Union au 
sujet des relations futui'es ds a deux organismes (s/1688). Le Secrétaire général 
a égaloment présanté un rapport au sujet de l a moms question (E/1686). Par sa 
r<'solution 333 A (XI), l e Conseil a invité l'Crganisation des Nations Unies 
pour l'éducation, l a science et l a culture à signaler dans sen .prochain rapport 
au Conseil loc f a i t s nouveaux qui se seront produits dans l e domaine du renfor-
ceroant des rolations de I'UÜÍESCO avoc l'Unloa internationale pour l a protection 
dos droite des auteurs sur leurs oeuvres littéraires et a r t i s t i q u e s . 

16) BUPEAU CENTRAL. DE LA CARTS DU MONDE AU MILLIONIEME' 

Adrense : Ordnance Survey Office, Leatherhead Road, Chsssington, Surrey, 
Royaume-Uni. . 

Pays :.>ambr3s : Afrique occidentale française, Allemagne, Argentine, A u s t r a l i e , 
Belgique. B o l i v i e , Bulgarie, Canada, Chili', Chine, Congo belge, Danemark, Egypte, 
Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, France, Grèce, Honduras, 
Hongrie, Inde.j,. Indochine, I t a l i e , Japon, Monaco, Nouvelle-Zélande, Norvège, 
Pakistan, Pays-Pas, Plrou, Pologne, Portugal (et ses colonies),.République 
Dominicaino, République d'Irlande, Rhodésie du Sud, Roumanie, Royaume-Uni 
(et ses colonies, '.-.'orritoires sous t u t e l l e et protectorats), Soudan anglo-
égyptien, Suàdiî, Suiese, Tàécoslovaquie, Thaïlande, Union Sud-Africaine, 
Uruguay, Vonezû îla, ïougoslavie. . ; , 

Statut Jû lô'i.q̂ ue : Créé aux termes d'une résolution adoptée à l a deuxième 
Conférence intsrnatio:xale do l a car to du monde au millionisme, tenvte à Paris 
.snl913. 

£!22?.Íi5H?-._?í.-̂ iíí.§„M̂ r£Vl • Coordonner l a publication par le s Etats membres 
d'une carte du mond«î à l'écho!le du millionième, en u t i l i s a n t dss lignes de . 
racccrd,. des syrnbolijc at des BÍQ^IX-.Ü conventionnel.? uvxlfc:.î3es, a l n ^ i q u ' i l est 
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•pré-^rvi dans les résolutions adoptées lorü des conférences de 19̂ 9 et 1913 et à 
l a Conférence de- 1928. 

Structure : Le Bureau centrai, qui est l'organe directeur, no t i e n t pas de 
réunions périodiques régulières. Le Bureau présente aux Etats m&mbres un rapport 
annuel. Directeur et l e Secrétaire sont lea msmbree principaux du Bureau.. 

Bessources financières' : Le Bureau centrct,l est subventionné par une fiouscription 
annuelle de 10 l i v r e s s t e r l i n g do chacun des pays inembr-?s. Au cours des dernières 
années, les souscriptions ont été irrégulières et peu nombreuses. 

Relations avec les Nations Unies ou les i n s t i t u t i o n s spécialieées : 
Néant, Pour les mesures prises par le Conseil, v o i r "Note", 

Note : Par sa résolution 261 B {IX), l e Conseil a prié i e Socrét£.ire général 
d'examiner l a possibilité de l'absorption du Bureau par L'ONU, ou de son intégra­
t i o n à cette Organisation, en tenant compte dos dscisions du Conseil touchant 
l a coordination des services cartographiques. Le rapport du Secrétaire général, 
qui doit être soumis à l a treisièmo session du Conseil, est en cours ds prépa­
ra t i o n , 

(17) IJÎSTrTOT PANAL3ERICAÎÎ DE GEOGRAPHIE ET D'HISTOIRE 

Adresse' ;.192, Observatorio Avenue, Tacubaya, D.F., îfexiqus. 

Etats membres : Les vingt et une Républiques am^rlcalvjiB sont membres de 
l ' I n B t i t u t . Le Canada a été i-̂ pré&enté par des observateurs aux réunions qui 
se soT^t tenues depuis l9'+2. 

Statut Juridique; C:réé par une résolutîcn adoptée lore de l a Sixième Conférence 
interr,ationale américaine tenue à l a Havtine en janvier 1923. Les nouveaux sta­
tuts de 1 ^Institut ont été adoptés à Caracas l e 25 août 1 9 k 6 et révisés à Santiago 
en octobre- I95O. L ' I n s t i t u t est maintenant un organisme spécialisé ds l'Organi­
sation des Etats américains. 

Fonctions et buts généraux : Elaboror, coordonner et di f f u s e r dans les Etats 
américains des travaux de géographie et d'histoire, a i n s i que des études scien­
t i f i q u e s connexes; entrepiTsndre toutes études dem?.ndéo8 par les Etats membres; 
encourager l a collaboration entre les i n s t i t u t s do géographie et d'histoire des 
Etats membres et les autres orgejilsnee américaln,'i qui s'intéressent à ces 
questioriS. 
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Structure : L'Assemblée générale d¡e l'Institut se réunit normalement tous les 
quatre suis. Entre les sessions de l'Assemblée générale, ses fonctions sont 
remplies par un Conseil directeur. Le Comité exécutif est vin organe dépendant 
du Conseil directeur, qui agit en tant qu'organe central povir l a cooi^lnation 
et l'administration. Le secrétariat général, à l a tête duquel se trouve un 
directeur, dessert ces organes et f a i t rapport deux fols par an au Comité exé­
cutif. Les activités scientifiques du Secrétariat sont e3eẑ :ées par les commis­
sions de cartographie,de géographie et d'histoire. 

Ressources flnancièreâ : Contributions annuelles dea Etata membres, fixées 
par l'Assemblée générale, sous réserve de l'approbation dea gouvemements inté­
ressés; autres contributions spéciales. Le budget adopté par l a cinquième 
Assemblée générale pour l'exearclce financier I95I-I952 est de I25.OOO dollars.' , 
Le budget de l'Institut était d'environ 80.OOO doUsrs en 1 9 k 9 . 

Relations avec les Mations Unies pu les institutions spécialisées : L'Institut 
est officieusement en relations do tr a v a i l aveo le Secrétariat des Nations Unies 
en ce qui concerne l a coordination des services cartographiques et a participé 
à l a Conférence du Comité des experts en cartographie convoquée en mars 191^9 
par l'Organisation des Nations Unies. I l travaille également en contact étroit 
avec l'OACI. 

Note : Le rapport que 1© Secrétaire général a été prié de préparer aux termes 
de l a résolution 262 P (IX) a été soumis au Conseil en temps voulu ('E/l^jk/ 
Annexe I I ) . 

BUREAU INTERNATIONAL IES POIDS ET MESURES 
Adresse : Pavillon de Breteull, Sèvres, Seine-et-Oise, France. 

Pays membres : Allemagne, Argentine, Australie, Autriche, Belgique, Bulgarie, 
Canada, C h i l i , Danemark, Espagne, Etats-Unis, Finlande, France et Algérie, 
Hongrie, Irlande, I t a l i e , Japon, Mexique, Norvège, Pays-Bas, Pérou, Pologne, 
Portugal, Roumanie, Royaume-Uni, Suède, Suisse, Tchécoslovaquie, Thaïlande, 
Turquie, Union des Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, Yougoslavie. 
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Statut? Juridique ; Créé par l a "Convention du mètre", signée le 20 mal. I875, 

lors d'une Conférence diplomatique tenue à Paris. Les dispositions•de cette 
Convention ont été amendées ultérieurement par une nouvelle convention, signée 
le .6 octobre 1921-à Sèvres. . . . 
Fonctions et buts généraux : A l'origine, le role du Bureau se l i m i t a i t à l a 
conservation dss étalons internationaux de longueur et de masse et à 'la comjiarai-
soh et à l a détermination d'étalons prototypes normaux. En 3.921, une conférence 
diplomatique a étendu ses pouvoirs au domaine des unités-étalons de mesures 
électriques et de toutes les. constantes physiques nécessaires pour les mesures, 
de haute précision, . A une date plus récente,- i l a été également chargé de l a 
coordination internationale des unités photométriques. 

Structure : Le Bureau est placé laous l'autorité d*uns conférence générale qui se 
réunit tous les six ans. Le Comité international, orgar.e exécutif de Confé­
rence générale, se réunit tous les deux ans.• Le directeur-est;1© membre prlncl-
jjal-du .Bureau.. . 

Ressources financières t' Les Etats membres fournissent des contributions pour 
l'entretien du Bureau proportionnellement à leur population; le budget s'çlève 
à environ I80.OOO francs-or par an. ' 

Relations avec les Nations Unies ou les institutions spécialisées : Ifti accord 
o f f i c i e l définissant les relations entre le Bureau et 1'UNESCO a été signé 
le 27. Juin 1949 (dbctùûént E/131U). Cet accord se renouvelle d'année en aimée 
par tacite reconduction. 

Note :,Par sa résolution 262 J (IX), 1© Conseil a estimé qu'il n'était pas 
opportun pour l'instant de prendre des mesures visant à l a cessation des activités 
du Bureau, à sa fusion avec l'Organisation des Nations Unies ou une institution 
sïfflclalisée où à son integration, et a pris actg avec satisfaction de l'établisse­
ment de relations de tr a v a i l par.les institutions spécialisées appropriées avec 
le Bureau. 
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(.1.9) BUREAU INÏERMTIOIÎAL FE L'EDUCATION 
Adresse : Palais, 52^ nie des Pâq.uis, Genève, Suisse. 

Etats aem'bres ; Argentine, Autriche, Belgique, Bolivie,, ColombieEgypte, 
Equateur, Espagne, Finlande, Franco, Guatemala, Hongrie, Iran, I t a l i e , Pologne, 
Portugal, Roumanie, Suisse, Tctiécoslovaquie. 
Statut Juridique : Créé en tant qu'organisation privée en décembre 192!;; est 
devenu une organisation intergouvemementale le 25 J u i l l e t I929, SMX termes 
d'un statut signé par les gouvernements intéressés. 
Fonctions et buts généraux : Sert de centre de recherches et de renseignenfôhts 
dans le domaine de l'éducation. . 
Structure : Le Bureau est administré par vm Conseil, qui se réunit una fois 
par an et où sont i-V:présentés tous les Etats membres, et par un Comité exécutif 
qui se réunit trois fols par an. • Les membres principaux du Bureau sont le 
Directeur, le directeur adjoint, le secrétaire general. 

Ressources firiancières : Contributions des gouvernstments, bénéfices provenant 
de l a vente de timbres, subventions, vente de publications, etc. .Le budget 
annuel s'élève à I9O.OOO f r s . suisses. 
Relations avec les Nations Unies ou les institutions spécialisées : Un accord 
provisoire entre le Bureau at 1 «UNESCO a été conclu à Paris le 28 février 19i|-7; 

un nouvel accord est entre en vigueur le 28 février 1951. Aux termes d« cet 
accord, le Bureau convoque chaque année, de concert avec 1'UNESCO, uns Confé­
rence internationale de l'éducation publique, st i l procède à dessnquâtes 
dont les deux organisations publient conjointement les résultats. 

Note : Par sa résolution 2Ó2 G (IX),. le Conseil a pris acte avec satl.sfaction 
dofj rolations établies ps,r l'L^ESCO avec le Bureau et a Invité l'IONESCO à 
insérer dans son p.rochain rapport au Conseil un exposé sur l a coopération 
réalisée. 
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n i . SAKTE, m o m i E ET MEHECINE 

(20) QRGANISATIQII SANITAIRE PANAMERICAINE 
A<rgeee : 2001, Connecticut Avenue, N.W, Washington, 8, D.C. 
State nemhres i Argentine, Bolivie, Brésil, Colombie, Costa-Rlca, Cuba, C h i l i , 
Equateur, Etats-Unis d'Amérique, Guatemala, Hûïtl, Honduras, Mexique, 
Nicaragua, Banan», "Paraguay, Pérou, République Dominicaine, Salvador, Uruguay, 
Venezuela. 
Statut juridique : ci»lee en 1902 lors de l a deuxième Conférence internationale 
des Etats d(Amérique, tenue à Washington. L'Acte constitutif a été adopté en 
I92U à l a septième eessloade l a Conférence sanitaire panaméricaine. La 
doutlème Conférence sanitaire panaméricaine adopta le nom d»"Orsaai8atlon 
sanitaire panaméricaine", modifia l a structure de l'Organisation et autorisa 
l'adoption d»un nouvel acte constitutif, qui fut formula et adopté à Buenos-Alree 
en novembre 19^7 par le Conseil directeur de l'Organisation, 
Fonctions et buts généraut ; encourager et coordonner les efforts accomplis par 
les pays de 1'hemisphere occidental en vue de lutter contre l a maladie, de 
prolonger l a vie et d*améllorer l a santé physique et mentale de l a population. 
Structure : l a Conference générale se tient tous les quatre ans. Le Coneell 
directeur, qui se réunit chaque année, se compose d'un représentant de chacun 
des Etats membres. Le Comité exécutif, qui se réunit tous les six mois, se 
compose de 7 membres élus, L'Organisation sanitaire panaméricaine, à l a tête 
de laquelle se trouve un directeur, est chargée d'exécuter les progreumnes de 
l'organisation sous l a direction générale du Comité exécutif. 

Ressources financières ; contributions des Etats membres suivant le même barème 
que pour l'Union panaméricaine. Le budget pour 19^9 s'élevait à 1.700,000 dollars. 
Relations avec les Mations Unies ou les institutions spécialisées : le 1er J u i l l e t 
I9U9 est entré en vigueur un premier accord qui a amené l a fusion de 
l'Organisation}avec l'OMS, ainsi qu'il est énonce dans l a Constitution de 
l'Organisation mondiale de l a santé. Aux tex>me8 de cet accord, l'Organisation 
sanitaire panaméricaine fonctionne maintenant en tant qu'or^nlsme régional de 
l'OMS. 
Note ; le rapport que le Secrétaire général a été prié de préparer aux termes de 
l a résolution 262 P (IX) a été soumis au Conseil en temps voulu (E/1574, Annexe II) 
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(21) COMITE PERMANENT DES CONGRES INTERNATIONAUX DE MEDECINE ET DE PHARMACIE 
MILITAIRES 

Adresse : 79, rue St-Laurent, Liège, Belgique¿. 
Etats membres : Argçirilne, ̂ e l s l q u e , B o l i v i e , Brésil, Canada, Cuba,, panemark, . 
Egypte, Eouateùr, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, France, Grèce, • •" 
Hongrie, Inde, Iran, Irlande, Israël, I t a l i e , Jordanie,. Luxembourg, Mexique, 
Monaco, Norvège, Ordre de Malte, Pakistan,' Pays-Bas, Pologne, Portugal, • 
Roumanie, Royaume-Uni, Saint-Marin, Saint-Siège", Suède, Suisse, Thaïlande,Turquie, 
Uruguay, Venezuela. , 

Statut juridique : cr i e en 1921, l o r s du Congrès de Bruxelles, auquel étaient' 
représentés -les Etats suivants : Belgique, Brésil, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, 
France, Grande-Bretagne, I t a l i e , Suisse. 

Fonctions et buts généraux : s'inspirent de l a Convention de Genève,.ce Comité . 
se propose d'aider les malades et les blessés des armées pendant les campagnes 
m i l i t a i r e s , et, sous le signe de l a Croix-Rouge, de maintenir et de resserrer en 
tout temps les l i e n s do.collaboration provisoire entre les hommes qui ont'pour ' 
mission, en temps de paix comme en temps de guerre, de prendre soin des 
malades et des blessés. I l organise périodiquement des congrès de médecine et 
de pharmacie m i l i t a i r e s , t i e n t à jour une documentation sur toutes les questions 
touchant ce domaine et publie un B u l l e t i n international de médecine m i l i t a i r e . I l 
se tient en rapport avec les différents services de santé m i l i t a i r e a i n s i qu'avec 
d'autres organisations exerçant une activité .dans ce domaine. 

Structure : le Comité permanent se réunit tous les deux ans en même temps que le 
Congrès de médecine et de pharmacie m i l i t a i r e s . Le Président et le Secrétaire 
général sont les membres principaux du Bureau. 

Ressources financières : contributions des gouvernements adhérents. 
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Relations avec les Hâtions Unies ou les i n s t i t u t i o n s spécialisées ; l'OMS a 
été'invitee à. envoyer des r.^prlflontants. à l a treizième, session qui s'est tenue 
eu mai ,1950 à MccacO:. Pour détails coniplGtnentalres., v o i r le rapport d i s t i n c t du 
Secrétaire general mentionpe dans l a "ïïote". . 

Note ï au cours de sa oïiciiène' sessiori, le Conseil a sxamlné le rapport préparé-
par- le. Secrétaire général confor-rseEent à l a résolution 262 N (IX) du Conseil-
(docutaent E/léSo/Annsxe 2) touchant l'opportunité d'étahlir des relations 
plus'étroites s n t r i l'OMS et'le Comité permanent, Pai' sa résolution 333 B ( i X ) , 
le Conseil à reTivoyé le. dyci'siou à sa treizième sesoion et a Invité 
1''Oi^ganisation movAio.lr. t--d Iri 3ahr,é à f a i r e rapport au Conseil, sur lés progrès 
accomplis en çè qui coviuc-rnc l-eta'Diiasement de relations o f f i c i e l l e s avec 
cet organisme; I l a egaletaent invité le Secrétaire général à f a i r e rapport au 
Conseil'/ pour sa treizième session, sur l a possl'bilité d'-étahlir' des ~ . 
relations plus étroifes -.ratre le Comité permanent et le Conseil pour l a 
coordination des congrès internationaux des sciences medicales. Ce rapport est 
en cours d-éla'boration. . ' , . , , . 
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IV. EíROITS EE L'HOMME ET PROTECTION SOCIALE 
(22) COMMISSION INTERNATIONALE PENALE ET PENITENTIAIRE 
Adresse t 0berweg,12, Berne, Suisse. 
Ebats membres : la Commisâion est ouverte à tous les gouvernements intéresses. 
Elle comprend, actuellement les pa,ys_.suiyani^ Autriche, Belgique, 
Bulgarie, Danemark, Egypte> Etats-Unis d'Amérique, Finlande, France, Grèce, 
Irlande, I t a l i e , Japon, Xt̂ îçembourg,-, Norvège, NoùvellerZélande/Pays-Bas,. 
•pologne> Portugal, Royaurper-Iinl, ;Rouman,ie, Suède, Suisse, Union Sud-Africaine. 
Statut juridique : orééelors du ̂ iremier Congrès international pénitentiaire qui 
s'est tenu.à'Londres en I872. L'Acte'constitutif à été rédigé à Stockholm en 
1878, adopté lors d'une conférence tenue ̂  Paris le è novembre Í88Ó et revisé 
lors des conférences tenues à.Berne en 1925, I929 et ISh^ . La Commission a 
approuvé le\12 .a.oûti I95O un plan pi-éVoyánt le transfert des fonctions de la. 
Commission internationale :plnale-et.pénitentiaire à l'Organisation des. Nations 
Unies ; l'Assemblée•générale a adopté ce'plan le 1èr décembre I95O (résolu­
tion A.15 ;(V) )., Cé transfert doit être réalisé avant le 3I décembre I95I. 

Fonctions et buts généraux ; "étudier les problèmes concernant la prévention 
du crime e f le traitement dés délinquants en vue de donner des, avis ¡aux • 
gouvernements sur les mesures à prendjç'e pour prévenir les infractions au, 

• -...•. ' ' . •••••• -droit pénal et pour adà'pter' leur système pénitentiaire aux systèmes les plus 
modernes et.les mieux appropriés, surtout en ce qui concerne le traitement par 
des moyens éducatifs et la réadaptation sociale des criminels et des délinquants. 
A ces fi n s , l a Commission aidera les gouvernements par tous les moyens dont 
elle dispose". 
Structure ; l a Commission se compose de représentants des Etats membres et se 
réimif: line fois tous les deux ans au moins. Lé Comité exécutif administre les 
affaires de "la Commission et exécute ses décisions. Un Bureau permanent, 1 la 
tête duquel se trouve le Secrétaire général, constitue le Secrétariat de la 
Commission. Tous les\cinq ans se tient normalement un Congrès international 
pénal et pénitentiaire. 
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Ressources financières : le budget, de 195Q est, d'environ I51.000 francs suisses. 

Relations avec les Nations Unies ou''les I n s t i t u t i o n s spécialisées ; v o i r 
"Statut juridique". 

Note_: conformément à l a résolution 262 B (IX) du .Conseil, l e Secrétaire général^ 
après consultation de,, l a Cpm'misa}lbn internationale pénale et; pénitentiaire.^ â ,.,, 
f a i t , rapports au sujet' du transfert des fonctions de la,' Commission internationale' 
pénale .et pénltèntî airèï'a 'l'OÎ̂^ des Nattons,;'Unies (,documente.E/1735' ' 

et E/1735/Add.l).- par-àà résolution 333 ( 

projet de plan : figurant'dans, îé dbcuinent É/1735 et l ' a transmis'à l a cinquième 
session .'de l'Assemblée ̂ énér'àie. Par sa résolution ifl5(v),,..l'Assemblée 
générale a approif-vp, le. .projet de plan ci-dessus m̂  là"" 
Commission Internat loríale-pénale et pénitentiaire avait déjà donné son 

-approbation, et e l l e a,autorisé lè Se'crétaire général à prendre, en consultiation 
avec l a Commission internationale pénale et pénitentiaire, les mesures propres 
à eyssurer;ie transfe.fît des, f one tlotis de cette organisation à l'Organisation des 
Nations Unies, à une ;date qui'convîeiane aube deux partiies et,antérieure au 
31 décembr.e- 1951. Le Seercte:ire général procède'actiuellement; à ces consultations. 
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(23) INSTITUT IKTERAMBIilCAIIÎ'D'ETUDES: INDIGEKEŜ  ̂  ^ ̂  ̂  ̂  ̂  
.Adresse : Calle de Liverpool 2, Mexico, D.F\ \ 
Pays membres ; Bolivie, Colombie, Equateur^-Etats-Unis d'Amérique, Guatemala, 
Honduras, Mexique, Nicaírágua, Panama, Paraguay, Pérou-, République Dominicaine, 
Salvador, Venezuela.' •'• • •>•:, . ,'' 

Statut juridique : créé aux termes d'une résolution adoptée par le premier 
Congrès Indigéniste interaméricain qui s'est tenu du Ik au 24 "avril 19̂ 0 à 
Patzcuaro (Mexique). Cette résolution prévoyait un plan qui a été ultérieurement , 
incorpore dans une cohvention relative a l'Institut interaméricain d'études 
indigènes. La Convention a été ouverte à la signature le 1er novembre 19̂ 0 à 
Mexico et treize Etats l'ont maintenant ratifiée. Des négociations sont menées 
en vue de faire entrer l'Institut dans le cadre de l'Organisation des Etats 
américains. • 
Fonctions et buts généraux : le principal but de l'Institut est de contribuer au 
relèvement des conditions de vie matérielle et intellectuelle de la population 
aborigène' d'Amérique. A cette f i n , l'Institut rassemble, prépare et diffuse 
des renseignements et des rapports sur des enquêtes scientifiques portant sur 
toutes les phases de la vie indienne dans les Amériques et sur les activités des 
Institutions qui s'intéressent aux groupes indiens. I l met au point des 
renseignements utiles aux Gouvernements américains pour préparer l'amélioration 
de la vie économique, sociale et politique des Indiens. I l f a i t entreprendre, 
dirige et coordonne des enquêtes scientifiques dont les résultats peuvent être 
appliqués à l a solution des problèmes indiens. I l remplit des fonctions 
consultatives auprès des Bureaux nationaux des affaires indiennes. 
Structure : l'Institut f a i t fonction de Comité permanent, de l a Conférence inter-
américaine d'études indigènes qui se réunit tous les quatre ans. I l est 
administré par un Conseil de direction qui se réunit tous les deux ans et se 
compose de représentants des quatorze pays membres de l'Institut . Le Comité 
exécutif, représenté par cinq membres élus par le Conseil de direction, se 
réunit tous les mois. Le Directeur est le membre principal du Bureau de l'Institut. 
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Eessources flnancièrea : le "budget de l ' I n s t i t u t est fixé, aux termes de l a 
Convention, à 3O.6OO do l l a r s , versés par les Etats ceœbreo» 

Eelations avec les Nations Unies .oii-les inst'l tu ti'óOB 'spécialisées ;1 ' Ins 11 tu t 
a établi des relations de t r a v a i i avec "lé Secrétariat-de l''Organisation des 
Kgtlqna,Unies en : ce qui .concerne a), ,1a, résolution .275 .(IÍI) de l'Assemblée 
genérale,, sur.les,,problèmes ̂ ,soc^ux .qo.ncer.nán̂ t|lê ,̂ .pQp.u,l̂  aborigénes" ,et:. 
autres groupes sociaux sous-évoluls du continent américain,, çt ;.b), l a résolu­
tion i^l8 (V), de l'Apsemblée générale, à propos de l'organisation de services 
sociaux chez les Indiens de l a region'dëe'Arides . ̂  • ••••'-•' 

..Note :. le rapport qué le;Secrétaire'gé.néral était prié de préparer, aux termes 
de l a résolution 26? ,P (lX),a été souijji^,,.au ..Conseil en.temps voulu (E/1574/ 
Annexe .• I I ). 
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{2k) INSTITUT IlWERMTIOML AMEEICAIW K)US 

Adresse : Avenida l8 de J u l i o 1648, P.30 Montevideo, Uruguay. 

Membres : les Gouvernements de toutes les Eepubliques américaines. 

Statut juridique : les premiers statuts de l ' I n s t i t u t ont été approuvés, lo r s du 
quatrième Congrès panaméricaln,de l'enfance, tenu Santiago en 1924. Créé 
officiellement le 9 j u i n I927 à Montevideo en présence de représentants de 
l'Argentine, de l a B o l i v i e , du Brésil, dû C h i l i , de Cuba, dé L'Equateur, des 
Etats-Unis, du Pérou,'de l'Uruguay et du Venezuela. Les statuts ont été revisés 
lors de l a réunion du Conseil dire'cteur de l ' I n s t i t u t , tenue en 1946. Cet 
In s t i t u t est maintenant un or.iTanisme spici'alisé'de l'Organiaation des Etats 
américains'.-

Fonctions et buts généraux ; cette organisation est un centre d'action sociale, 
de documentation, d'étude, de conseils et de renseignements sur l e continent 
américain, pour toutes les questions r e l a t i v e s à l a vie et à l a protection de 
l'enfance. L'Institut entreprend des recherches bibliographiques, rassemble 
des renseignements par correspondance et entreprend des études sur place à la,, 
demande dès Etats membres. 

Structure^: l ' I n s t i t u t est placé sous la. d irection d'.un. Conseil directeur, où 
tous les membres sont représentés, et qui se réunit une f o i s par an au moins.. I l 
désigne pour une période de deux ans un comité consultatif technique, qui a 
pour fonctions d'étudier et d'approuver les programmes de t r a v a i l des directeurs 
des Départements techniques, L'Office central est le Secrltjarlat de l ' I n s t i t u t . 
Les principaux membres du bureau de l ' i n s t i t u t sont le Directeur "generar et •'Té'" 
Chef de l'Office centrai. 

Ressources financières : contri'hutlpns, des Etats membres, plus une recette 
symbolique provenant de l a vente de ses publications. Pendant-l'année c i v i l e . i 1950, 

les dépenses se sont élevées au t o t a l à 47.000 pesos .uruguayens. 
Relations'avec les Mations Unies et les i n s t i t u t i o n s spécialisées ;. le FISE" á 
procédé à des échanges de vues avec l ' I n s t i t u t , auquel i l a fourni une assistance 
et des-conseils techniques au sujet des programmes r e l a t i f s à l a protection de 
l'enfance en AmeMque l a t i n e . L ' I n s t i t u t a procédé à des échanges,de vues avec 
l'OIT sur des questions présentant un intérêt commun pour'les deux organisations. 
Mote : le rapport que le Secretaire general était chargé de préparer, aux termes 
de l a résolution 262 P (IX), a été soumis au Conseil en temps voulu (E/1574/ 
Annexe II ). ' , 
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(25) CCMMISSIpN OTTERAMERICAIKE EES FEMMES 
Adresse : Pan-American Union) Washington , D,C, 
Pays membres : les vingt et une Eepuhligués américaines. 
Statut juridique ;.la Commission interamerlcaine des femmes.a ete créée, à. 
1-crigine, à l a suite,d'une résolution adoptée à l a sixième Conférence 
internationale des Etats américains, tenue â l a Havane en 192Ô; elle était 
chargée de rassembler des-renseignements qui de valent'-.permettre,-à l a septième 
Conférence internationale des États américains (Montevideo, I933) d'examiner 
la question de l'égalité des droits c i v i l s et politiques pour,Ta"femme i La 
Commission, soumit ses rap-ports'à la Conférence de Montevideo et élabora une 
convention sur la nationalité de la femme mariée, qui fut ultérieurement 
approuvée par,les Etats-Utils et ratifiée par le Président, le ,30 Juin "I934. l a 
Commission est devenue un organe : intergouvememental permanent après l'adoption, 
à l a huitième Conférence internationale des Etats aàféricalns, à Lima, en 1938, 
de l a résolution XXIII. La neuvième Conférence internationale des Etats 
cunéricains, qui s'est tenue à Bogota en a v r i l 19^8, a approuvé, par sa 
résolution XXI, le nouveau statut organique de la' Commission 'interamerlcaine des 
femmes qu'elle a reconnue comme "une entité permanente qui fonctionne dans le 
cadre du Secrétariat général de l'Organisation des Etats américains". 
Fonctlona et buts gépéraux : la Commission Interaméricaine, des femmes agit 
comme un organisme consultatif et s'emploi à faire reconnaître les droits 
c i v i l s , politiques, éconoiniques et sociaux de l a femme d'Amérique. Elle adresse 
des rapports et soumet des recommandations à l'Organisation dès Etats américains 
ainsi qu'aux conférences interaméricaines.' 

Struoture : l'assemblée générale de la Commission, qui en détermine l a politique 
et en établit le programme d'action, est composée des représentants des vingt et 
un Etats américains et se réunit une fois par an. Le' Comité de direction, composé 
de la Présidente et de quatre représentantes, fonctionne dans l'intervalle des 
sessions de l'assemblée. 
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Ressources financières : les fonds nécessaires au fonctionnement du Secrétariat 
de l a Commission sont prévus au budget de l'Union panaméricaine, qui e'st le 
Secrétariat de l'Organisation des. Etats, américains. 

Relations avec les Mations, Unies ou les i n s t i t u t i o n s spécialisées : l a 
Commission interaméricaine des femmes et l a Commission de l a condition de l a 
femme de l'Organisation des Nations Unies procèdent à dés échanges de 
renseignements et délèguent des observatrices à leurs sessions'réciproques; l a 
Commission interaméricaine, des femmes coopère, d'autre part, avec l'Organisation 
internationale du T r a v a i l . 

Note ; In Commission f i g u r a i t sur l a l i s t e des organisations intergouvernementales 
qui avait lté sccniaes à l a neuvième session ,du Conseil économique e t . s o c i a l . Le 
Conseil avait décidé de supprimer cette organisation de l a l i s t e des organisations 
intergouvemementales, son statut n'étant pas i^rfaitement défini. A sa onzième 
session, lé Conseil a décide, sur l a proposition deo E'bats-Unis d'Amérique, 
d'inscrire-à nouvsau l a Conmission interamerlcaine des femmes sur 3.a l i s t e 
des organisations intergouverfiementales, cette Commission ayant entretemps 
lté reconnue comme une organisation spécialisée interamiricaine (voir le 
document E/1765), .,, 
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(26) OFFICE CEUTRAL IHTERMTIOKAL POUR LE COKTROIE DU COMMERCE DES SHRITUEUX 
.EN AFRIQUE 

Adresse : Ministère des. a f f a i r e s étrangères, Bruxelles, Belgique, 
Etats membres : Belgique,, Egypte, Etats-Unis, France, I t a l i e , japon, Portugal et 
Royaume-Uni. . ' . . . . 

Statut juridique.'; crée par, une Convention r e l a t i v e au commerce des spiritueux en 
Afrique, signée à St-Germain-en-Laye le 10 septembre I929 et entrée en vigueur le 
31 j u i l l e t 1920. L'Office central a été placé sous l'autorité dè l a Société des 
Nations par une décision du Conseil en date du 11 Janvier 1922. 

Fonctions et buts généraux : rassembler et conserver des documents de toute-
sorte échangés par les Hautes Parties contractantes en cè qui concerne, l a 
f a b r i c a t i o n et-l'exportation des spiritueux aux conditions dont i l e s t . f a i t 
état dans l a Convention r e l a t i v e au commerce des spiritueux en Afrique, 

Structure : l'Of f i c e dispose d^un Secrétariat réduit, qui dépend du Ministère 
belge des a f f a i r e s étrangères. I l n'y a pas de réunions des Parties contractantes 
à l a Convention. 

Ressources financières ; souscriptions des divers Etats membres. Le budget annuel 
s'élève à 14,000 francs belges. 

Relations avec les Nations Unies ou les institutions.spécialisées : néant. 

Note ; Par sa résolution 333, adoptée au cours de sa onzième session , le Conseil 
a invité le Gouvernement de l a Belgique à consulter les Parties a l a Convention 
r e l a t i v e au commerce des spiritueux en Afrique, signée a St-Germain-en-Laye 
le 10 septembre 1919, quant à l'utilité actuelle de l'Office et l'intérêt des 
Perties à l e maintenir. Ces consultations sont actuellement en cours. 
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(27) UNION INTERMTIONAIÍ; IE SEcà^^ 
Adresse : 7,avenue de l a Paix, Genève, Sulsáe, 
Pays membres : Albanie, Belgique, Bulgarie,. Chine, Óuba, Egypte, Equateur, 
Finlande, France, Grèce, Hongrie, Inde, Irak, Iran, I t a l i e , Luxembourg, Monaco, ' 
iJouvelie-Zélande, Pologne, Houmanie, Saint-Marin, Soudan, Suisse, Tchecoalovaquli^ 
Tui'qulV;' (St Venezuela. ' _ 

Statut juridique ! créée par une Conférence diplomatique convoquée par le 
Conseil de la Société des Nations le 12 J u i l l e t 1927. La Convention et le 
Statut ,9ont entrés, en vigueur le 27 décembre 1932. • 

Fonctions et buts généraux : " 1) dans les calamités dues à des cas de force, 
majeure et dont l a gravite exceptlonnelíe' excède les facultea ou les • 

-ressources du peuple frappé, fournir'léa premiers secours aux populations 
sinistrées et réunir a cette f i n le'9 dons, ressources et concours de toute-
espèce>̂  '2.) dans toutes les calamités publiques, coordonner, s ' i l y a Heu, les 
efforts f a i t s par les organisations de secours, et, d'une façon générale, 
encoui«.ger les études et les mesurée préventives contre les calamités et 
intervenir pour que tous les peuples pratiquent l'entr'alde internationale", 

; S truc turé : l''Union est dirigée par un Conseil général qui se réunit tous les 
deuip ans. Un Comité" exécutif de sept membres élus par le Conseil général, se 
réunit tous les deux ans sur convocation de son Président, Les membres principaux 
du Bureau dé 1-Unlon sont le Président du Comité exécutif et le Secrétaire 
générai"'. 

Heasources financières les revenus proviennent d'un fonds i n i t i a l de 
452.900 francs suisses, qui a été investi dans dlvera fonds d'Etat, et, 
également, de contributions yolontalrea de gouyernementa,.de partlçullera, de 
dpnatlç.ns ét de'lega de toute nature. Le relevé f inaticler. à la. date du 
3Í décembre 19,48 f a i t rea^prtlr ̂ ue, l'Union étçilt en déficit dé ¿3,459,90 francs 
sutsises'. ' ' 
'̂ Keiàtibns avec les Natlo^a Unlea ou lea inatltutlonia Bpeclal,lBées ¿néaíit 
î 'ô tie :' S sa • dixilttè' 'éèssion, aprè,s.avoir ,é.tudlé .un rapport du Secrétaire général 
sur cette Union (document E/l574/Annexe. I l ) , le Conseil, a adopte une irésolutlon 
recómmahdárit aux Etais Membres des Nations Unies qui sont également membres de 
l'Union internationale de secours de prendre des meaurea pour liquider cette 
Organla&tlon (résolution 286 (X), Des négociations sont actuellement menées & 
cette f i n . 



E/1999 
Français 
rage ko 

V. COîMJNICiJIOIBETTRAMSKBTS 
(20) 07r/r^^. im^iúmiciaN m i.ki(.èsio ' • • 
Adrsnsîi;'; Càlie Cuba Ño, ^6k, L?. fiavejne, Cu'ba,.' , 
i'?IÍ.̂ .̂2;"l̂.̂?á* EahaT3?ĝ  'Bréëil, CanT̂ La, Cuba/ Btata-^nta .d'Anérlq.ue,, ;Haïtl, 

Stjatut juridique: Créé par une Conrentlon signée lora de l a pretnîère Coafetf^oe 
interamérioàlnê de l a radloj .qui a.'est tenue le 13 deceobre 1937 à La Havane. 
A l a trpisîèBte'•Ooriérônco torae'à-Eiô -de-Janelro, une Conveijtlon InteriSnáflcalne 
des télâ'cô T̂ ûnloar,ior̂ s a été élaborée en Vue de remplacer l a Convention de 
La Havane çt de tranafoiaior l'Office Interaméricain de l a radio en un Office 
Interaméricain des téléçoûoiunlcatlons. La Convention de Rio de Janeiro n'a jes 
encore étéf ratifiée. La, quatrième Conférence Interamerlcaine de l a radio, qui 
s'est tenue, en ÈvyriX 19^9, à Wasî̂ ington, a xrlé le Gouvernement cubain de consul­
ter .tous lee Etats d'Amariqîie en v̂;-e de connaître leurs points de vue avir la. 
structure future ,dq cette .organlpatlon. On ne corciaît pas encore le résultat 
de ces consultations., , , 
Fonçtiom et but? gér^raur: Per rola de consultations, centraliser et f a c i l i t e r , 
entre les admlniatratlona des r-yo anrirlcalns, les échangea outuela et l a diîfu-
sioii ie renseigîîôsahts rel n t i f c aya radiô icommunlcí̂ ^̂ ^ tous leurs aspects, 
L'Office intera. Jrlcain de l a radio est chargé dea travaux préparatoires et des 
travaux de secrétariat des conférences ainsi que des travaux résultant de leurs 
décisions confôruiment aux. dispositions de l a Convention de La Havane de 1937. 
Structure i L'Office fonctionne sous le contrôle d'un Directeur, désigné par l a 
Conférence Interamerlcaine de l a radio sur l a recommandation d^un comité spécial 
de l a conférence«' La Convention de 1937 prévolt des Coiiférenoes plénipotentiaires 
tenues au'Mnltmam toua lea trois ans. 
Reaaourcea fInanclàresi Chacun des gouvernements américains consent à verser 
une contribution conformément au barème prévu au r̂ glemaüt Intérieur de l'Office 
interaméricain de l a radio. I l est prévu que l e budget annuel ne dépassera paa 
25.000 dollars.. Le-bu^et dê Ĵ ^̂  est de 16.OOO doUarfUi 
Relations avec les Mations Unlea ou;Ilea institutions epéolalisées: La eainven.t|i)ea| 
aux termes de If-quelle a "été créée'Oette, organisation a été élaborée en tenant 
compter de i a Convention do l̂ fUïT t e l l e qu'elle existait alors. . L'Offlçe n'est 
paa eH;Wl«tÎOM irff^ 
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Noter Le rapport q.uë le Secrétaire général était prié de pâ éparer aux termes 
do l a résolution 262 P (ix) à été soumis au eonsoil en temps opportun (E/157U, 
Annexe I I ) . 

(29) -OFFICE: ÇEWPRAL BES TRANSPORTS IHTERNATIONMJX PAR CHEMINS EE FEK 
Adresse:. 36, riie Mpnfbljou, Berne, Suisse. 
Pays meribreg:., .Alleni^ne. Autriche, Belgique, Bulgarie, Daiienark, Espagne, 
Finlande, France, Grèce, Hongrie, I t a l i e , Llechstenstein, Luxembourg, Korvàgs, 
Paya-Bas, Pologne, Portugal, RouriPnle, Suède, Turquie, Tchécoslovaquie, Yougoslavie, 
Statut Juridlq^uet. Créé par l a Convention Internationale com^ynant le triUispprt 
des marchandlsea par chemin de fer {CBi), signée l e lU octobre I890, à Berne. 
Cette Convention eat entrée en vigueur en I893. La Convention Internationale 
concernant le transport des voyageurs et dea bagages,par chewin de fer (CIV) a 
été signée è Berne le 23 octobre 1924. Ces deux Conventions ont été révisées 
pour là dernière fols en I933; lee textes amendés sont, en application depuis le 
1er octobre 1938» En vertu des pouvoirs de contrôle que, l u i confèrent ces deux 
Conventions,, le Conseil fédéral de l a Çoitfédératlôn helVétl̂ ^̂  
règlement, en vigueur depuis le lor Janvier 19^7, qui définit l e statut Juridique 
de l'Office (capacité Juridique, immunité Juridique, inviolabilité, exemption 
d'ImpSts) et des fonctionnaires de l'Office. 
Fonctlona et buta généraux: L'Office central a été.,créé afin, de f a c i l i t e r ot 
d'aaaurer 1-appllcatlon de l a "Convention Internatlomle concernant le transpcart 
des marchandlaea par chemina de fer" (CIM) et de l a "Convention Internationale 
concernant le tranaport de voyageurs et bagages par chemins de fer" (CIV). L'Of» 
fîce étudie les demandes d'amendementa des conventlona et est chargé de convoquer 
dea conférences de reviaion, et dea réunions du Comité d'experts. ÏI transmet 
les communiciátións émanant d'Etats contractante et de compagnies de chemins de 
fer intéressés. Îi rend, à l a demanaé des parties, des déclelôns arbltaralee, dans 
les différends entre lea chemins de fèr et f a c i l i t e leurs relations financiares.. 
I l recueille, coordonne et. publie toutes Informations relatives aux services de 
transports internationaux et à l'application de certaines dispositions «les con-, 
ventîons. , ' . 
Structure: Les coîif̂ érences de revision âe tiennent, en règle g^ au plus 
tard cinq ans ajirea l'entrée en vigueur des modifications adoi^ées à l a dernière 
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conférence. En.;raison de l a guerré;>:ët par.évite des interruptliona de t r a f i c ",, 
qui en ont résulté, la-Conf érencôî, de révision-a dû être ajournée.. Un Cotnité 
d'experts chargé de tenir â jour l'Annexe 1 de l a CIM, qui contient les règlements 
internationaux r e l a t i f s au .transport des matières dangereuses, se réunit-tous les 
trois ou qua^tre ans. Lors de l a Conférence de revision extraordinaire qui s*est 
tenue à'Berne en. mai 1950, .une convention additionnelle a été gonclttSk. qui prévolt 
l a création Ae deux nouvelles Coramiasions d'experta, l'Une chargée.d'adapter.aux 
"be.soihs le,.Règlement, international concernant le transport des >íagons de particu­
liers-, et, 1^autre',dtélaborer et. d,'adapter aux.besoina le Règlement . ;lriternatloral 
concernant le tranaport des containers. Les.memhrea principauxdu iaureau de 
l'Office sont le Directeur et le VIce-Directeur, 
Ressources financières: Les dépenses. aont supportées par les Etats contaraçtants 
au prorata de l a lenteur d^a réaeaux de, chemins dé fer tombant cous l'application 
de l a Convention. 

Le budget annUel eat.d'environ 600.000 franca auiasea. 
Relations avec les- Nations, Viia¿.̂a ou les.^lnatitutlona. B:^ciall8ées: 

L'Office central et.la. Division dea tranaporta de l a Commiaslon économique 
pour l'Europe de l'Organisation des ííations Unies, ont établi entre, eux dea .rela­
tions étroites et se sont réciproquement inylt^a à leure aesslons. reapectlves. 
L'Office ee tient oonetaramept en "rela.tlpn avec les,,autrep organisations européennes 
gouvernementales et non gouvernementales, ,,,,,,, ... . 
Note: Aux termes de l a résolution 262 M (IX), le. Conseil a dépldé de ne faire• , 
pour le moment aucune recommaiídation au sujet de là liquidation éventuelle ou , 
de l a fusion de l'Office avec un .autre organisme. , 
(30) CONFERENCE HiPERNATIONALE POUR L'UNITE,TECHNIQUE DES CHEMINS DE FER ' • 
Adresse: Office fédéral des tranaporta,. Dlvialon des chemina de fer, Berne, Suisse. 
Etats •membres;- Allemagne; Autriche,. Belgique, Bulgarie, Danemark, France,-orèce, 
Hongrie,, Italie-, Lxixembourg>, Norvège/Pays-Bas,- Pologne, Roumanie, Suède, éuiese, 
Tchécoslovaquie,,-Turquie, Yougoslavie;-
Statut juridique: La Conférence iiïternatlonale s.̂ éet pour' l a première fo i s 
en 1882, à l a suggestion du Gouvernement suisse. E l l e a conclu une sérié d'ac­
cords qui ontj depuis, é-fc.ésoumia;.ê. révision au cours'd'une .sérlia'. de conférences . 
et par- correspondanPev, . Los.accorde actuellement en vigueur «ont entrés en-appli­
cation en 1939 sous le t i t r e "Unité technique^ dès chemina de fer, Edition 1938". 
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Fonctions et Tauts g^n^raux^ Etudier, priiic i paiement du point de vue technique, 
coTmnent ët dans q.uellee conditions on peut effectuer et f a c i l i t e r le passage des 
wagons des yoles ferries d'un Etat à celle? d*un Etat voisin. • La ConTárence éta­
b l i t les règles régissant ces passages. 
Structure : .La Confë'rence, à laquelle sont envoyas dés représentants des Etats 
ŒeTDibres et des administrations de chemins de fer, se réunit à intervalles irré­
guliers. Apràs avoir été approuvées,par les gouvernements intéressés, et publiées 
dans leurs recueils de l o i s , les décisions ont force -de l o i . L-Office fédéral 
des transports de Berne fournit tous les services de secrétariat. Le Président 
est élu par l a Conférence pour chaque session. 
Ressources financières; Les f r a i s entraînés par les conférences et par l a publi­
cation des documents sont répartis entre les Etats participante. Cette organisa­
tion n'a pas de "budget. 
Relations avec les Nations Unies ou les institutions spécialisées; La Commission 
économique pour l'Europe des Nations Unies étudie l a question de l'organisation 
et des fonctions des Compagnies de transport par chemins de fer internationaux 
européené̂  7 compris celles dé ladi.te Conférence. 
Note; Aux tètmss de l a résolution 262 M (IX), le Conseil a â.écidé de ne fair e , 
pour le moment, aucune recommandation au sujet de l a liquidation éventuelle de 
l a Conférence ou de sa fusion avec un autre organisme. 
(31) COMMISSION DU MNUBE , 
Adresse; Galata, Roumanie . 
Paya membres; Bulgarie, Hongrie, Roumanie, République soviétique socialiste 
d'Ukraine, Tchécoslovaquie, Union des Républiques socialistes soviétiques, •, 
Yougoslavie. 
Statut, .juridique; Créée en vertu de l a Convention relative au régime de l a 
navigation sur le Danube, signée è Belgrade le 18 août 19^. Cette Convention 
est entrée en vigueur le 11 mai 19^9. 
Fonctions et buts généraux; La Commission a ppur attributions de v e i l l e r à l'exé­
cution des dispositions de ladite Cpnventionj de dresser le plan général des 
grands travaux dans l'intérêt .de.là. navigation, d'exécuter les'travaux nécessaires 
si . un Ëtat cLaiinblen n'est pas en masure d.'en .assumer lui-nette l a chai'gô et de 
coopérer avec les administrations fJ.uviáles .spéciales. Ell e doit établir un sys­
tème uniforme d'aménagement des voies navigables et fixer les dispositions 

•1 
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relative's-à l a navigation, étir le Danube, y comîàris celles:;:ilú..e9r.7lca. cLe pilota^;., 
e l l e doit étifIn unifier l e a règ'lèér de l a surveillance f l u v i a l e / 
Structure í La Coiumlssion fixe les termas de" siss eéssibiifl. ~Ellô choisit parmi ses 
metibres son président, .son vice-pE-ésident et son secrétaire. Dès Administrations 
fluvlalea spéciales doivent être établies sur le, ras-'Da'nubo et our l e Eéctawi'-̂ JcLes.. 
Portés de Fer'̂ ëri Vertu d'accorda passés entre les gouTOrrièméuts dgé pays int̂ reasés. 
Ressource^ financiferea; Gontrlbutións des góuvernsiiKnts deù Etats metobresv 
Relations avec les Hâtions Unies ou les iMtltution& ajpécialisées:' 
Notsj Cette Organisation a é té prbviàolrement portée aüí là'líate dea organ!aá*^-
tiona intergouvernementale a, sous réserve de l'aptawbatidh dù Gdriâeil-. Las • -'̂  
renaeignsraents présentés ci-dessua se fondent aur l a documsntat.lôii.JÏBa...ltô ^ 
l e Séorêtariat.de l'Organisatioh dea Kations Utiles. ' •"• •• ' 

(32) EOREAU EÏISROGR̂ iPHIQJE lOTERNAïICNAL 
Adrease; Quai dea'Étatô-ÛM3> Monta-Carlu,,''"Monaco...: • •• ^ . 
Pays, membres; Argentine, Australie, Brésil, ChiriS, Cuba, Danemark^ Egypte, Espagne, 
Etats-Unis d'Amérique, France^ Grâce, I t a l i e , l^naco, Norvège," Kouveue-Zélande,' 
Paya-Bas, Pologne, Portugal, Royanms-Uiii, Suède, Thaïlande, Turquie, Uruguay et 
Yougoalavie.' ' ' ' 
Statut Juridique; Créé en J u i l l e t I927 conformément à un plan adopté lors de l a 
première Conférence hydrographique intarnationale (Londrea 1919) et ultérieurement 
approuvé par loe Gouvernements intéressés. , 
Fonctions et buts généraux; Etablir une liaison permanente»'ehtre les services;,.,...: 
hyârographiqués des différents Etatsj coordonner leurs travaux en vue de...fá.Qj,llter 
et de rendre plus aûre l a navigation sur toutâa l è s .mera; rechsrcher l'unlf órini'té 
de la docuTEentation hydrographique et favoriaer l e développement de la science 
hydrographique. La Bureau édite le '-Bulletin hydrographique international'^^ 
publication mensuelle) èb l a "Revue liydrographique internationale"-, publication-
semestrielle, en langues anglaise et française. 
Struçtî£e; La Conférence hydrogi'aphique internationale,, qjïl/n©.'.tdsrit .tous-.:.leB:-„ 
cinq ans, est composée d'un ou de plusieurs délégùéè-de chacun des Etats membres. 
El l e élit uù Comité directeur' composé ds'iroia cembrea de mtlonñlitéG différéhtea 
et un Secrétaire général, chargé ds l'aámihi'stration du Bureau. 
Regsourcea financières; Contribution dea ••El:«t8'r:9mbro'3'au irorata de leur tonnage 
marítima. Le budget annuel -du Bureau 's ' é];àve ap'prox'im?.t 1 v-u'ojent -à 230.000 franca -or. 
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Relatlona avec les Hâtions Unlea pu lea Instltutlona apéolallflées; Le Bureau 
n'entretient paa de relatione o f f i c i e l l e s avec les Nations Unies ou les Institu­
tions sprfclállBées, nais dea obseryatours de l'Organisation des Nations Unies, de 
l'UNESCO èt de l'OACI ont assisté à l a cînqulôae Conférence liydrographlque Inter­
nationale, tenue en a v r i l 1947. A sont tour, le Bureau a participé à l a réunion 
du Comité des Experts en cartographie, convoquée par l'Organisation des Nations 
Unies en mars 19^9. 
Note: Par sa résolution 262 M (IX), le Conseil a décidé de ne fa i r e , pour le 
moment, aucune recommandation au sujet de l a liquidait ion éventuelle du Bureau 
ou de sa fusion avec un autre organisme. ' : 
(33) COMMISSION CENTRAIE POUR lA NAVIGATION DU RHIN 
Adresse: Palais du Rhin, Place de l a République, Strasbourg, France. 
Etats membres: Allemagne, Pays-Bas, Suisse, France, Royaume-Uni, Belgique et 
Etats-Unla d'Amérique. 
Statut Juridique: On peut faire remonter l'origine de l a Commlaaion au Congrèa 
de Vienne de I815, mala l a forme aoua laquelle elle exiate actuellement est le 
résultat des modifications qui l u i ont été apportées par l a Convention de Mannheltt, 
signée le 17 octobre I868, La Commission a été provisoirement réorganisée en 
décembre 19k3 à l a suite d'échanges de vues officieux entre les représentants des 
Gouvernements de l a Belgique, du Royaume-Uni, de l a France, des Etats-Unis et 
des Pays-Bas. Le statut actuel de l a Commission sera maintenu en attendant les 
négociations d'un traité de paix aveo l'Alleoagne. 
Fonctions et buts généraux:. La Commission est chargée de v e i l l e r à l'observation 
des principes de l a liberté de navigation et de l'égalité de traitement pour le 
transport sur le Rhin, et d'assurer le maintien de l a sécurité et de' l a prospérité 
de l a navigation dans tous les domainesi technique,-douanier, financier et Judi­
ciaire. E l l e a établi des règlements d'ordre général concernant là navigation et 
a exercé les fonctions de Cour d'appel en matière de navigation, tant au c i v i l 
qu'au criminel. 
Publicationa: Le "Rapport annuel".. 
Structure: La Commlaaion ae réunit trois ou quatre fois.par an. Elle a constitué 
des comités permanents et des comités spéciaux qui se réunissent toutes;les f o l s 
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q.ue cela ent. nécessaire-; son Secrétariat̂ , qui.eèt.'établl/.à Strfei;̂ ^̂  
dirigé par un secrétaire géiiéral. La Comolsûion patrorins 1 '"Association liitei'na-
tionâie dù Eagîstre des 'bateaux du Rhin'*¿, dont le siège est à Rotterdam, et qui 
a un Bureau d'enrégistromsht au siège "de l a Coaaniósion. Le; Secrétariat de là'Com­
mission sera également chai'gé d'assurer le secrétariat des diverses commissions 
de cnntroie internationales dont là création és-li prévue aux termes dés'accords ' 
sur l a sécurité sociale et sur les conditions do t r a v a i l des 'bateliers rĥ nainsî 
les conventions relatives à ces organes sont actueiieoent en vol© dé rati f i c a t i o n . 
Ressources finaricJères; Contributions des Etats merabrèe'." 
Relations avec les Nations Unies ou lés" lnBtltT.ition¿'i5t>éc'Íalisée'e¿ ' Des relations 
de tr a v a i l ont été établies entré' l a Commission et l a ¡Copalesiojp.économique,'pjour 
l'Europe des Nations'Unies.• • ..• ^ ... ; ; Î ; ^ ' ; ; ; 
Note: 'iPar sa'résolutiori: 262. H';(lK)., ¡le ConpaiXa priSi.aç-̂ .ayec satisfaction,de 
l'établissement,' par l'ECE, de relations avec l a CommissipiJ... j ,. ... . 
f. , . . . . . . . ' ' . . , 

Í3h) COMMISSION ÎKEERisUfflfOHAïk'" DÛ 'iH/fflE'tU" 'CAF'àPJifeTËt'* 'Jli:Íil\ÍJ¿iS¿'.'SJ' 
Adresse: Tanger, Maroc. ' ' •'• "•••••••' Î̂ 'Î-'-X •J . ' ' •.-.a.Tt. • ^ 

Etats.membres': Allemagne, Autric¿e, ."Belgique," Espágife-;'!̂ ^̂ ^ 
France, I t a l i e , Norvège, Pays-Bas, Portugal^' Royaume-TÍfai''et''•̂ î ^̂  
Statut .juridique: Créée' par le Traité du'31 'TnaV'Í8¿5 s'igne à' Paris' entre l e -
Sultan du W c c et'les gouvernements" dé'•ï'ÀùtVichoy d'ê^ l'Espagne, 
des Etats-Unis d'Amérique, de ïaFréix'ce,' dé Ï^Itialie; liès-'-Pàys-Bas, du Portugal, 
du Royautne-Unl et 'de l a Suède!' ''E*'AÍÍ'eÍD&gri¿''et la'Ru68le'''fet''dbrmé-ultérieurement 
leur adhésion à ce traité. . 
Fonctions et buts généraux: Às'sùmsr l'admi ni abrati i on, l'entretien et là neutra­
lité permanente du phare du Cap Sparte1. 

Structure: Le Président de'lá'Comaiissióri est' seiii cîiargé â̂ en exécuter les ' 
décisions. 
Ressources financières: Coritributipris''d'un montant égal foiirni'es par les Etats 
membres. Le budget pour 1950 s'élevait à 6 millions da francs tnarocáins; leb pré­
visions budgétaires pour 1951 sont de 7 mlllioiiá dé fraj.ioo FArocaing.i . . . . 
Reiations avec les Nations'Unies ou'lek.InstitutIons spécialisées: Néant. 
Note; ñir sa'résolution 262 M (lJÎ),̂ 'lé Cone'éîl à-décidé de ne-faire pour le mo­
ment aucune recomn&ndatlon au sujet de la' liquidation éventuelle nu de l a fusion 
de la-Commission avec un autre organisme• 
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VI. FumçE, cotmÈSE ET m m f h s m BA^E 

(35) BANQUE IES RÉGIMKTS IHTERNATIOKAUX 
Adresse ; 7> Centralbahnstrasse, Bale, Suisse,. 
Etats membres : Les institutions suivantes exercent le droit de représentation et 
de vote à l'Assemblée générale ; Banque de l'Etat albanais, Tirana, Albanie ; 
F i r s t National Bank of the City of Nev York, Etats-Unis d'Amérique ; 
Oesterrelchlsche. Natlonalbank. Vienne, Autriche ; Banque nationale de Belgique, 
Bruxelles, Belgique j Banque nationale de B u l ^ i e , Sofia, Bulgarie ; Narodnl 
Bank Ceskoslovenska, Prague, Tchécoslo^ule ; Danmarks Natlonalbank, Copenhague, 
Danemark ; Sucmen PanMcl. HelBlnkl> Finlande ; Banque de France, Paris, France ; • 
Banque d'Angleterre, Londres, Angleterre ; Banque de Grèce, Athènes, Grèce j 
Magyar Nemzeti Bank, Budapest, Hongrie ; Banca d'Italia, Rome, I t a l i e ; 
De Nederlandsche Bank, N,V., Amsterdam, Pays-Bas ; Nqrges Bank, Oslèt, Norvège ; 
Narodowy Bank Polshyi Varsovie, Pologne ; Banque nationale de Roumanie, Bucaiest, 
Roumanie ; Sveriges Rlksbank, Stockholm, Suède j Schvelzerlsche Natlonalbank, 
Zurich, Suisse ; Banque nationale de l a République popùlali^ federative de 
Yougoslavie, Belgrade, Yougoslavie, Certains membres (Relchabank et Banque du 
Japon) ne figurent pas dans cette liste,' leur statut de droit et de f a i t n'étant 
pas encore établi. • 

Statut juridique : Créée par une convention, une "charte constitutive" et un 
statut adoptés le 20 Janvier 1930 à La Haye j le statut a été amendé le 3 mal 1957 

Fonctions et buts généraux : Organiser l a collaboration des banques centrales et 
prévoir de nouvelles facilités pour des opérations financières internationales ; 
agir en qualité de mandataire ou d'agent en ce qui concerne les règlements 
financiera internationaux qui l u i aont confiée aux termea d'accords Intervenus 
entre les parties Intéressées, 
Structure : L'administration de l a Banque est confiée à un comité qui se compose 
de 23 membres, dont : a) 7 sont d'anciens fonctionnaires représentant lea Banques 
centrales de Belgique, de France, d'Allemagne, dû Royaume-Uni, d'Italie, du Japon, 
des Etats-Unis. ; b) 9 sont élus parmi dea candidate désignés par lea Banques 
centrales autres que celles des Etats désignés au paragraphe a) ; c) 7 membres, 
représentant l a finance, l'Industrie et le commerce, sont désignés chacun par les 
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Banques centrales des Etats nentloocmés au paj^agraphe a). Le Président et le 
Directeur généjTal éôrit les membres prlncipaïuc du bureau de l a Banque, 
Beesources flnianclères : La Banque à un capital autorisé de 5OO mllllons de IWncs 
suisses, dont 25 pour 100 ont été versés. Ses fr a i s de gestion sont couverte p&r 
des opérations de banque* 
Note : Aux termes de l a résolution 2fô 0 (IX), le Conseil á considéré qû àucuhô 
décision ne s'imposait pour lè moment en ce qui concerne l a liquidation ou l a 
fusion éventuelle de l a Banque avec un autre or^lsme, ou l'établissement 
éventuel de relations avec e l l e , 

(56) BUREAU UraERKATIOKAL DES TARIFS DOUANIERS 
Adresse : 38, rue de l»Asaoclation, Bruxelles, Belgique. 
Etats nenibres : Allemagne, Argentine, Australie, Autriche, Belgique, Bolivie, 
Brésil, Bulgarie, Canada, C h i l i , Chine, Colombie, Congo belge, Coata-Rlca, Cuba, 
Danemark, Egjrpte, Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, France, 
Grèce, Haïti, Hondtaras, Hongrie, Inde, Irak, Iran, I t a l i e , Japon, Liban, Luxembourg, 
Mexique, Nicaragua, Norvège, Pakistan, Panama, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, 
Philippines, Pologne, Portugal, République Dominicaine, Rov.Minle, Royaume-ltol, 
Suède, Suisse, Syrie, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Turquie, Utilon Sud^frlcalne, 
Union des Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, Venezuela, Yougoslavie. 

Statut .lurldlque : Créé par une convention élaborée le 5 j u i l l e t I69O à Bruxelles, 
entrée en vigueur le 1er a v r i l IB9I, et amendée par un protocole signé le 
16 décembre I9U9 à Bruxelles. 
Fonctions et bute généraux : Publier et faire connaître dans les délais les plus 
rapides et avec le plue d'exactitude possible les tarifa douaniers des divers pays 
du monde et leurs modifications ultérieures. Le Bureau international a été créé 
à cet effet et 11 a été chargé de faire paraître en cinq langues (allemand, anglale, 
espagnol, français et Italien) le teste et l a traduction de ces t a r i f s , ainsi que 
des dispositions administratives ou législatives les modifiant. 
Structure : Le Bureau fonctionne sous l e controle général du Gouvernement belge, 
qui en désigne les membres. I l n'est pas prévu de réunions périodiques ou 
régulières des représentants des Etats membres. Le Président et le Directeur sont 
les menibres. prlncli«.ux du Bureau, 
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BRgc.Oí.rroog flnaaclereg Î Cotisations',versées par loü paya contractants ; l e montant 
en varie salon l e voliiias, de lear, o'ca!;iQ©:roe ©xtsrisar,. Le Protocole du 
16 décemtre I9I1.9 a í'itó à 500,00OfrariCD~or l o maataxit du budget annuel* 

Pe].aticns avec 'les Iíations 'CJnios et les i n s t i t u t i o n s epdoialjgéen 8 Le Comité 
exécutif de l a Coiûmissior. intérimaire âo 1-CIC a chargé eon secrétaire exécutif, 
"de concert avec les f onctionnaiies dû Bur'eau, de mettro au point les détails d'un 
aoco;r-d, plsij-ot i o 3i;reau sous l e contrôle direct do l'OÏC". En raison du retard 
dans l a création de l'OlC, aucune dÎBpoâîtïon n'''a été priise à cet égard, Xe 
Bureau" e,T)t re'itá ç-n i^elations étroli:.ea avec les Parties contractantes à l'Accord 
général 3w: Itî's tari:.*.'! ¿ouíiaiier-3 ot l e commerfie, ' 

Note i Faj' sa rosolution Q62 0 {'n.)¡. le Conaéil a pri s acte du f a i t que des 
diacusaions ont été engagéos à propoa de i a fusion ou do l^intégration possible 
du Bureau daríí l a futur - j Or-gar.is.ition internationale du commerce, ot a Invité l e 
Secrétaire géiisral à fairsj riopport aii Conseil en teraps opportun sur les progrès 
de ces áiücuaaioiis,, _ .; 

(3'T) '.ùVMklî INTSFIiATICNAL .liEG EXPOÍMTIOÍ© 

Adresse s 60, avenus de l a Bourda^nala, Paris ,'7èï)ia, Frajioeo 

' Autriche, Belgique, Banems^rk,- Finlande, Fi-ance, G-rèce, Ha'itl, I t a l i e , 
Liban, Maroc^ IJor/ègo,. Nouvelle-^élando, Ppj.ogne; Portugal, Houaanie, Royaume-lfol, 
Suède, Suif33e, Tunisie^ 

Ëi^ilL^.&V-iiliiJ^. • P ^ Convontion i n toma clónale í.u 22 nove^mbre I928, 
amendée par l o Protocole du 10 mal 19!Î3,. 

i'H?.?î P?£J?Î_l̂ Ht?.Jiï̂ Har5iŷ  ' Bureau régis l'crg^iniaation dea expositions 
ir.tornatlonalfc-3 coiifov.acinerjG à l a Gonveriticn Internationale ot asîuum.9 l e r6le 
d'arbiti'e lorrique davoc' p,ay« ou layanta¿-:: iéoiront crganiser sur leurs t e r r i t o i r e s , 
à l̂ ?, meïTS date, des axposltf-ons de m:c?me genrs^ 

Strjwt^jre L« Bureau ost dirige par un Cc-îisej.l d'admJ.nlEitj'ation ccanposé de un à 
tr o l a délégués de chacun dus'paya ffismbrssj^' gui élisç-nt leur Président, Les sessions 
ont ].leu au molni.-i une f o i s ot souvent daux. f o i s par an* . 
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BeBsourcea financières s Contributions des Etats membres, a i n s i que subventions, 
donations et legs éventuels. Le budget du Eurea-i a été fixé à t i t r e provisoire 
à li.,,poo l i v r e s s t e r l i n g et les cotisations des pays membres n'ont Jamais dépassé 
500 l i v r e s s t e r l i n g . 

Relations avec les Hâtions Unies et; les i n s t i t u t i o n s spécialiséos : Le Conseil 
exécutif Ha l-UKESCp a déclara q u ' i l envisagera peut-^tre de collaborer avec ce-
Bureaux ' 

Note ; Par sa résolution &62 0 (IX), l e Conseil a considéré qu'aucune décision 
ne e'inrposait pour l e moment en ce qui concerne l a l i q u i d a t i o n éventuelle, l a 
fusion ou l'intégration du Bureau,, eu l'établissement éventuel de rela t i o n s avec 
l u i . 

(58) UWIÛÎI im-EENA-TIONALH: POlJE LA PROTECTION DE LA PROPRIETE INDIBTRIELLE 

Adresse Helvetiastrasse. 7, Berne, Suisse. 

.Pai^_membres_ s Allemagnej, Australie, Autriche, Belgique, Brésil, Bulgarie, Canada, 
Cuba, Danemai'k, Etats-Unis d'Amérique, Espagne, Finlande, France, Grèce, Hongrie, 
Irlande, I t a l i e , Japon, Liban, Liechtenstein, Luxembourg, Mexique, Maroc (zone 
française), Norvège, Nouvelle-2.?lande, Paya-Bas, Pologne, Portugal, République 
Dominicaina, Roumanie, Royavime-Uni, Suède, Suisse, S y r i s , Tanger, Tchécoslovaquie, 
TuhîÈiè, Turquie, Union Sud-Africaine, Yougoslaviet 

Sta,t-at Juridique s Créée par y.ne convention élaborée l e 20 mare I885 à Paris, et 
remplacée ultérieurement par l a Convention ie Bruxelles du ll^ décembre I9CO, l a 
Convention de W&shington du 2 Juin I9II, l a Convention de La Haye d\i 5 novambre 1925 ' 
et l a Convention de Londres du 2 Juin 195̂ *-, Les signataires de l a Convention de 
193h ne coiaprsnnent pas tous les meTsbres ''o l'TîL-.;lo:.n, puisque tout membre qui a 
adhéré à la"Convention primitive ou à l'une quelconque des Conventions ultérieures 
est membre de l'Unione 

F onctions et but généraux s Assurer l a protection intai-natlonale des droits de 
propriété industrielle,,notamment brevets, maquettes u t i l i t a i r e s , maquettes et 
dessins i n d u s t r i e l s , marques de fabriqua, raiscns cominftrciales, marques d'origine, 
et l u t t e r contre l a condu-rence déloyale, A ,.;ri-: l'ins, l a Bureau de l'Union 
centralise et diffuse dos rensei.gî-îsments, étudie des questions présentant un 
Intértt cojamun pour les meinbres do l^ITnlon, prépaa'e et publie des rapporta annuels 
et des périodiques. 
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Structure : Ltorgane'directeur-áe'l'Un sous' 
l'autorité du Gouvernement suisse, ; Le Directeur,^est l e maiDbre p r i n c i p a l du Bureau, 

PessourceS' financièr'éë 'Les' dépenses "sont partages par lés différents pays 
membres', ' Le 'b'ùdget• ï)éur' 1950' s• élevait à 206:,O92: francs' 'suisses, 

Relations avec les Nations Unies ét les institutions spécialisées : La Commission' 
intérimaire de l'GiC a étudié quelle forme de relations pourrait être étatslle .. 
entre l'Union et l'OIG^, Une collaboration va saris doute être établie avec l'OlVB 
dans le: domaine de l a méd;eóine interhationaiïe, ' '' • - . ' ' " " ' 

Note ; Par sa résolution 262 M-''(IX), lé Conseil a décidé de né f a i r e pour l e 
moment aucune recommandation au sujet-de l a l i q u i d a t i o n ..éventuelle-de-l'Union, ou 
de sa fusion avec un autre organisme. 

(59) COiC[TE_ CONSULTATIF. iINTEimTIONAL. DU .COTON 

Adresse ; South Agriculture'BulLdingp -'Washinfê ^ D,C, l 

' Pâ -3 membres : République fédérale d'Allemagne, Argentine, Au s t r a l i e , Autriche, 
Belgique, Brésil,' Canada,''Chiné, Dahéinarky'É^pte, Espagne,' Etáté-Uiiis':.a'Amérique, 
France,, Grèce-, Inde, I t a l i e , - Mexique; Pàklstah, Pays-Bas,' Philippines,-Royaume-Uni, 

-.Soudan, Turquie. , . 

S-çatut juridique r-̂ Cyéé conforpiément à une résolution de l a Conférence i n t e r ­
nationale du coton,, ténue"du "5 au 9 septembre"1939 à Washington. ' . 

Fonctions et buts généraux : Suivre de près l a si t u a t i o n mondiale, du coton; établir 
une .coopération pratique avec l a FÀO et avec d'autres organisations-intéressées ; 
permettre les 'échanges de vues sur l'évolution de l a si t u a t i o n internationale du 
coton favoriser l a collaboration internationale-en ce qui 'concerne l a si t u a t i o n 
mcndiale du,coton ; fournir des statistiques complètes, sûres ét récentes sur l a 
production-mondiale, l a consommation; lés'stocks et. les pri x du coton. 

Structure 'îLe Comité se compose .'de représentante .des ;payfl membres et se. réunit en 
session plénière une f o i s par'áñ;"'\Entre les sessions plénières, les fonctions sont 
remplies par un comité permanent, c'omp'osë dé.représentants de tbus les pays membres. 
Les prlnóipaux membres du Bureau du Cbmi'te sont l e Président, l e secrétaire, l e 
secrétaire général, et l e secrétaire exécutif, , 
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'P.'^T.aowToe^ fînancières : Contributions'éL'èsjpaya membres-,• au prorata dy total 
moyen do leurs importations et: exportations ;de. coton. Le budget'annuel pour 
l'année commençant lé iér Juillet • 1 9 5 1 -est dé 77,500 ,livres sterling.• ' 
Relations avec les'Hai'ims.Unies ou.Ije institutions B|)éciallsées : Le Comité • 
collabore étroitement siir'"le: plan ••technique...â yeçĵ ^̂  
organismes se'faît'-répréà'én'èer. aux réunions,, d© lîaytre.- La ; Commission provisoire 
de coordination des ententes Internatlopales.,relatives aux lirodults'àe base 
(ICCïCA) est'egalement-upn, iiaispn étr̂ ^̂  avec lé Comité. ' ' 

Note s Par sa'résolution''262 M'•(TX)>;;.:1e Conseil a de ne faire pour le moment, 
aucune recommandation au sujet de l a Liquidation, dti'..Comité o.ù de sa fusion avec 
un autre organisme. - ' . • '• 

(UO) GROUPE D'ETUDES IN!ra;imTIOIÎAL DU CAOUTCHOUC 
M v e s B o ' i ' B T i s t t ^ L á i ^ Londres, W.C,2,. ' . . 
Et?.t3 membres i AüBt'r«,iie>.".'Belgique>- Blrma.ni.e., .Cemada, Ceylan, • Danemark/-Etats-.. 
'iJnls à î Amérique]' ïraiieé," Hongrie^' Indonésie,. I t a l i e , Libéria,' Pays-Bas, Royaume-
Uni, colonies et Territoires sous tutelle britanniques, Thaïlaniae, ' 
Statut jùridlqu'e'"'; Grée eii septembre. 19ifl̂ ., après des échanges de vues officieux 
entre les Gouverneme'ritâ-í̂ des'.Pays-Basi et des.Etjats-Unis, ̂  .L iâutrès membres se . 
s-ont ultérieurement Joints au Groupe, qui a été créé officleliemfent lors.'de l a 
quatrîèriB session, tenue\en. J u i l l e t •̂ 19lv7 a Pài-is, au cours dé .laquelle a été, 
élàlSoî  'le ..••mandat.,.: ... , , • : • .• 
Fonctions et ' büts''gérléraüx . i • Procéder . à ; to.ijt1;ès . études que le ¿roupe Jugera'utiles 
sur l a 3itua:tiorimond'iialé' du.'caoutchouc,,, sans, perdre de vue l'intérêt particulier 
qui s'r.ttachfe à' l a réunion de données statistiques suivies et précises concerniant 
i-ë-caf ae l'Offre ..et, de l a demande, et son érclotton probable j examiner les' 
moyens les .plus /efflca,çes ipermettant de résoudre' les difficultés particulières 

' "'qiii peirient exister ou surgir, .et soumettre des rapports et'des reooiûmandatlpns. .. 
suîr* ces rquestions ..aux gouverr^ements les'mesures propres 

• à accroître l a consommation mondiale de caoutchouc. 
Structure ; Le Groupe d'études se réunit toutes les fois que les Etats membres' • 
l'efitiment nécessaire. Entre les sessions, un Comité directexu:' dirige les 
travaux du secrétariat pennanent. , 
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Ressources financières :..Cpntril3utÍoins áes..Eta,ts m Le Tbudget pour l'année 
commençant le 1er J u i l l e t I95O, s'élèveà,lO.OOp livres sterling. 

Relations avec les Hâtions unies ou les Institutions spécialisées : Liaison sur 
le plan général avec la:ICC,ICA,: Des'dispositlóns ont été prises avec le Bureau 
de statistique des Nattons, Unies pour coordonner.le rassemblement des statistiques 
sur le caoutchouc. . , ̂  . 
Note Par sa résolution 262 M (IX),. le Conseil .a décidé de ne-faire ppur le 
moment aucune recommandation au sujet de l a liquidation du Groupe d'études ou de 
sa fusion avec un autre organisme, 

(i^l) CONSEIL INTERNATIONAL DU SUCRE 

Adresse 11 Waterlop Place., Londres, S,W,1,,.,, 

Etats membres : (Les signataires du Protocole du'Si'août 1950'portant pror^pgation 
de 1-Accord jusqu'au 51 aoOt 1951.) . Australie, Belgique, Brésil, Cuba, Etats-Unis 
d'Amérique, France, ïï»'lti, Indonésie, Pays--Eçis,.Pé.rQu, Philippines, Pologne, 
Portugal, République Dominicaine, Royaume-Uni,.Uplon Sud-̂ fi'icalne,Tchécoslovaquie 
Yougoslavie, 

Statut Juridique : .Créé par l'Accord Internçiitipnal de 1937.,ppncemant .la 
réglementation de l a production et du marché, du, suer©. ...Par une,¡gérie de 
protocoles, certaines, parties, de lîAccord, notamment celle ,gui. poncerne le maintien 
du Conseil du. sucre, o^t été prorogées .Jusqu.'au 51 août 1951..,,, . 

Fonctions et buts '̂ néraux' ; Administrer 1'"Accord concernant l a réglementation de 
la production èt du marc'hé du sucre" de 1957'; rassembler et publier des 
statistiques et autres renseignements r e l a t i f s au sucre, et reviser l'Accord 
...lorsque, cela paraîtra -opportun, en tenant pompte des principes généraux de l a 
poétique,relative aux pi:pdu de. bas.e, .appliqués ^pus, lep auspices de 
l'Organisation des Nations Unies, 

Structure :-Le Conseil cpm.pr.pnd..un Cpn/gpil général où tous Íes membres sont 
représentés et qui se réunit une fols par an au moins, et d'un Comité exécutif 
de membres, qui exerce-toutes'les-'-^riciions'qui^^1^^^ déléguées par le Conseil, 

Ressources financières ; Contr.i.ljut.loïi des E-tats membres. Pour-l'année se 
terminant le 51 août I95I, le budget est de 12.5OO livres sterling. 
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Relations avec les Hâtions ISiies ou les institutions spéciallflées : Des arrange­
ments ont été pris avec l a FAO ét/Ie Bureau dé':Sta.tlstlqùé•des Jatlons U 
•coordonner lé rassemblêiment de statistiques: sur le sucre et la'diffusion de 
renseignements; LaFAO est en relation de travail étroite avec • le Conseil du ' 
sucre. La IÇC.ICA;se/tienten^ le Conseil du aucre. 

Note Í Par sa résolution 262 M ( K j j .le Conseil a-décidé,.de ne faire pour le 
moment a,iicune reconaiiandation au sujet de l a liquidation éventuelle dU Conseil 
ou de sa fusion avec un autre organiame. . . .. ;, ,.; • '.• 

(42)/GR0UPE.p«ETppïS, IinERïïATIO^^^^ .' • ' ' . , 

Adresse ; 7, Carel Van Bylandtlaan, La Haye, Pays-Bas.' 
Etats membres : Australie, Belgique, Bolivie, Canada, Chiné, Etats-Unis d'Amérique, 
France, Inde, Indonésie, I t a l i e , Pays-Bas, Royaume-Uni, colonies et'Territoires-
sous tutelle britanniques, Thaïlande. 
statut 'juridïq'ua ; Créé conformément, à une.recommandation de la'Conférence '' ' 
•Internationale de l'étaih," tenue au mois, d'octobre 19lj.6.à Londres, Le-Grbupe 
s'est réuni pour'la preMèré fols,,á Hruxel^^^ ;.i;''' 
•Eonctions et buts généraux : Discuter des problèmes communs de production, de 
consommation et de commerce de l'é-tain; .procéder-à «toutes études que ..lié-Groupe 
Jugera utiles suir Îa situation mondiale de, l',^-taln, sans perdre, de vue l'intérêt 
particulier qui-ë'attache à 'la'réunion d'é;!;ém̂ n,ts d'information suivis et précis 
„cç)ncemant l'état de l'offre^ et de l a demande, et,a^on .évolution.probable j 
envisager les solutions possi'bles des problèmes qui peuvent difficilement .être 
résolus, par l'évolution-normale du ccmmerce mondial de l i e t a i n , ,formuler des . 
recommandations, et ,les transmet-bre'V aux gouvernements participants. 

Structure Î Le Groupe se ré'unit tous, les an̂..,,., Le. Cranlté • directeiir tíé réunit chaque 
trimestre,Le'Groupe a un secrétariat. ;permanenit; pt, un personnel'dé etatletlclens. 
Ressources financières : Contributions des Etats membres. ''Lé iJudget est de 
9,500 livres sterling pour l'exejrçlce finanç.ler c.ommegiçant le 1er J u i l i e t 1950-, 

Relations avec les Nations Unlets ;-eq les^. institutions'spécialisées : Liaison sur 
le plan général avec ,l'ICC.ICA ,; a conclu-déo iaíccords de coopération avec le 
Bureau de statistique des Nations Iftaies pour^coordoiiner l e rasliment,..des" '••-
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statistiques sur l'étaln. En,avril^1950, le Groupe a adressé au Secrétaire général 
dea îiationô-Unies une; résolution le_.prlant de convo^"Ofr une çqnféi once inter­
gouvemementale pour conclure un accord international sur ?.-étain, CoKcie suite à 
l a résolution 296 (XI) du Conseil, vne Conférence de l'étaln f^'est réunie à Genève 
le 25 octobre I95O. E l l e s'est ajournée le 21 novenibr© I95O Êiprès avoir décidé, 
de se réunir à nouveau ultérieurement,. Le document E/1909 contient une note du 
Secrétaire général au.sujet de l a réunion de cette Confére.ncee 

Note : Par sa résolution 262 M (IX), le Conseil a décidé do ne faire pour le 
moment aucune recommandation au sujet de l a liquidation évontu,ei].a du Groupe ou de 
sa fusion avec un autre organisme, 

( b ) CONSEIL INTEMATIONAL DUBLE 
^ Adresse : Queen Anne's Chambers, 28 Broadway, Westminster, Londrea, S,W,1, 

Payi3 membres î République fédérale d'Allemagne, Arable Saoudite, Australie, 
Autriche, Belgique, Bolivie,. Brésil, Canada, Ceylan> Costa-Rica, Cuba, Danemark, 
Egypte, Equateur, Espagne, EtatsrUnis d'Amérique, France,, Grèce, Guatomala, Haïti, 
Inde, Indonésie, Irlande, Islande, Israël, I t a l i e , Liban, Libéria, Mexique, 
Nicaragua, Norvège, Nouvelle-Zélande, Panama, Pays-Bas, Pérou,. PhiUppines, 
Portugal, République Dominicaine, Royaume-Uni, Salvador, Suoàe, SUÎB.-;.^, Union Sud-
Africaine, Venezuela, 

Statut Juridique î Créé par.l'Accord international sur 1-? blé, conclu ̂ v* 
23 mars I9Í+9 à Washington, La quatrième partie de cet Açcoi'àj qui coiicar::ie le 
Conseil international, est entrée en, vigueur le 1er J u i l l e t ISh^^ L'article XXII 
de ;çet Accord prévolt qu ' i l restera en vigueur Jusqu'au 31 J u i l l e t 1953-

Fonctions et buts généraux : Administrer 1-Accord •internati.on.al aur le blé signé' 
à W&shington le 23 mars 19lj.9i - ' 

Structure : Lè Conseil se réunit au moins une fois pendant chaque moitié de 
l'année agricole, et à tout autre mraiiént fixé par le Président/ Lo Cô nité exécutif 
fonctionne sous l a direction du Conseil, Le Conseil a créé v.n Conité consultatif 
technique permanent des équivalences de prixs -

Reésources financières : Contributions annueilss des' Etats Importateurs et 
exportateurs, au prorata du nombre de votes qu'ils détiennent lorsque le budget de 
l'année agricole est fixé. Le" budget pour l'année commençant le 1er août 195O 
était de 38.200 livres sterling. 
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g g j r ^ l i j : ? ? ^ . . ! - ^ . ^ - ^ j ' ^ A g ^ ^ ^ ^ ^ i J : g g _ i f " l ^ i ! ^ i l ' ^ L - ^ ^ g ^ ^ J ^ l ^ g ' L'Organisation 
,;def5. Nàtrtoi.s Unios,; l a FAO,, l a future OlO et'l'ÎCGViCA sont, autoriMsâ à se faire 
reprc tenter au-Conseil aux termes'ds I ̂ Accord sur le-"blé c;' E o C b n s s i l inair-tient 
una l i a i s o n génér-ale. avec l'ICC.ICA et la'FAO;"' •••• ' ' 
Note ; Par £-a résolution 262 M (tX), le Conseil a décidé de ns f a i r e pour le 
moment aucune recommandation "au sujet de la liquidation éventuelle du Conseil 
ou do sa fu3ion avec un autre organisme» -, • • 

{hk) C-F.OUÎE D-STÜLES IITTERHATIOIiAL.DE IA lAXIIS 

(Te:uporGire) Aux bons soins du Board'of Trade, IVIllib.^rJx, Londres, S.ií.l, 

lÎÊ;Î£...î:?̂ l̂ Ë ° Gouvemements suivants étaient représentés à i a session 
d'octcoro 1950 s République fédérale d'Allemagne, Argentine,: AÙ-straiie, Belgique, 
Canada, Dansmeĵ k, Egypte, Etats-Unis-d'Amérique, Finlande, Franca, Inde, I t a l i e , 
Nouvslie-.,Zélande, Pakistan, Pays-Bas, Pérou, Pologne, République Dominicaine, 
Royaume-Uni, Suisse, Union SUd-Africaine, Uruguay, Yougoslavie. • • : - - - • 

, • • • •!•••.;• ,11'"' " ' - - " ' Statut J,T^idlque ; Créé conformément à vtnè recommandation de l a Conférence de l a 
• laine, tenue en novembre 1946, à Londres. Le Groupe a tenu sa première réunion' 
en a'.rrii. I9L7, 

•Fçmctlôae et buts généraux : Discuter des ..problèmes-communs de production, de 
con£or.:.T?iatio-.: et de commerce de l a laine j procéder aux études quq,-.-,lf3 Groupe •• 

, Jugera v.t i les sur l a situation mondiale de l a laine, sans perdra de vue. . • 
1^ intérto 'particulier oui s'attache à l a réunion d'éléments d"ínfóimátlbh suivis 
et p;'>éclB concernant'l'état de l'offre et de l a démande et son évolution probable, 
en u t i l i s a n t pour cela les sources existantes dans toute l a mesuj-e du possible ; 
envioagar. las solutions possibles de tous les problèmes ou des difficultés qui 
penve-iit difficilement être résolues par 1 ' évolution''nrá:mls...dxi:.comsa;Ge-mondial de 
lâ lai.ne ; iormuj.sr dés recommandations et les transmettre àùx' gouvernements 
pa-rtlclj3?,r:t<^, _ : 

Stru_ctu.re ' ; Le Groupe se, réunit toutes lés fols qu'il'est'nécesèaire. I l a désigné 
un cxcrdté technique, Les, services du secrétariat sont-'assurés par ' le Gouvernement 
du Royaumi5-^i, , '.-v i : 'tv- v. \ Î " „ :. ^ ^ , ' 
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Ressources financières : Aucune contribution n'est exigée pour l'instant ; le 
Royaume-Uni assure le fonetibiinement du secrétariat. 
Relations avec les Nations Unies et les Ingtitutlbns spécialisées : Relations de 
travail officieuses avec l a FAO et liaison générale avec la-ICC,ICA, 

íjoje ,:.,Par sa résolution 262 M (IX), le Conseil,a décld-é de ne faire pour l e . 
moment aucune recommandation au sujet de la_liquidation éventuelle dû Groupe ou 
de sa fusion avec,un aytrè,. organisme, - • ; .• , . 

• • .. ,. ' . • . - , , t ' . • •• • • • •. . 
(Il5) pîTICE ïfflERNÂTIOML Ï)U VIN 
Adresse. ; 11, rue Roqùépine, Paris VUIème,.France. 
Pays membres' ;'Algérie, Allemagne, Autriche, Bul^rie,Esp'agne, France, Grèce, 
Hongrie, I t a l i e , Luxembourg, Maroc, Pays-Bas, JPbirtugal, Roumanie, Suisse, 
Tchécoslovaquie, Tunisie, Turquie, Yougoslavie. • 

Statut Juridique : Créé par l'Accord international du 29 novenibre 192U, à 
l'Exposition internationale de Paris. 
Fonctions, et. buts généraux ; Réunir, ; étudier et pub.Her des renseignements sur le 
vin ; attirer-1 . -attention deç pa.ys membres sur les mesures appropriées pour l a 
protection des intérêts des viticulteurs et l'amélioration.des. conditions sur le 
marché international de^. vins ; soumettre, aux gouvernements toutes propositions 
visant à. î . • . . „ • 

1) .Protéger les appellations d'origine des.vins ; ., 
, . 2) . Garantir la, pixreté et l'authenticité des produits ; 

3) Réprimer l a fraude et la concurrence délpya.le-j prendre, compte tenu 
de. l a législation de' chaque pays, toutes, mesures visant à développer le 
commerce,.des vins. . :. 

Structure' : L'Office-'se réunit deux fois par ah, en décembre et en J u i l l e t . , Le 
Directeur et le Secrétaire général sont lés toèiiibres principaux du Bureau. 

Ressources 'financières : ContriTaùtions des pays membres. 

Relations avec les Nations Unies et les institutions spécialisées : Des disposi­
tions ont été prises en 19i<8 avec l a FAO en vue de l'échange de renseignements. 

Note : Par sa résolution 262 I (IX), le Conseil a pris acte avec satisfaction de 
l'établissement de relations avec l a FAO, 
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VII. AUTRES'ÓROÁrrlSAT IONS 
{ko) . COMMISSION LES CARAÏBES ' 
Adressé : Kent^BoÙM 
Etats membrns : Etats-Unis d'Amérique, France, Pay"s-Sal,'"3á̂ auiae-Unl,.,.,..;;, 
Statut. Juridique í Créée par un accord signé le 30 août I9I16 è Washington, 7>',C., . 
et entré en vigueur le 6 août ,191+8, .> 
Fonctions et "buts généraux : La. Commission est un organe consultatif doté, dé̂  
la. capacité Juridique nécessaire pour l'exercice de, ses fàWctiona, Elle, 
s'occupe de questions économiques et sociales d'intérôt commun pour là. région, 
des Caraïbes et s'intéresse ni>tan!nieint à l'agriculture, aux communications,, à. 
l''éô.ucatlon, aur .pêcheries, â la santé,' au logement, à l'industrie., à la 
ma il..-d'oeuvre, aux services sociaux'et au commerce.. • 
Structure : La. Commission se réunit deux fois par "en au moins. Le Conseil de 
recherche'agit en tant qu'organe auxiliaire de la-0,oa]r4salon en cp qui concerné 
les recherches scientifiques, techniques, sociales, et economdquos» La 
Conference des Ant i l l e s , autre organe auxiliaire de la Commission, 3e réunit 
tous les deux ans. Le secl^tariat central, è. la tête duquel se trouve'le' 
secrétaire général, dôèiaert la Commission et les crganéà, auxiliaires. , 
Ressources financières : Lés Etats menbres versent des contributions suivant un 
barème établi; lè Îjudgettpour 1951 sLélève è 326.758 dollars. 
Relations avec les Nations IJnies ou les Institutions spéclàllcses : L'Accord 
de 19^8 prévoit la. collaboration, avec, les Nations Unies et avec les'lnstitutions 
spécialisées appropriées en ce qui concerne les questions présentar-t un intérêt 
..commun. Une liaison étroite avec les Nations Unies est 'maintenuoâ l'échelon 
du Secrétariat. Les Nations Unies et certaines Institutions spec la Usées ont 
participé aux réuniens des organes auxiliaires de la Commission. 
Note : Par sa résolution 262 E (IX), 1© Conseil a pris acte avec satisfaction 
du f a i t que les organes appropriés de l'Organisation des Nations .Uriles et 
des institutions spécialisées ont établi des relations avec la Commission^ -
des Caraïbes. 
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(hi) COMMISSION DU PACIFIQUE SUD 
Adresse : Pentagon, Anse Vata, Nouméa, Nouvelle-Calédonie 
Etats membres : Australie, Etats-Unis d'Amérique, France, Nouvelle-Zélande, 
Pays-Bas, Royaume-Uni. 
Statut .juridique : Créée par un accord conclu entre l'Australie, la Nouvelle-
Zélande, le Royaume-Uni, les Pays-Bas, la France et les Etats-Unis d'Amérique. 
Signé á Canberra- le S février I9U7, cet accord est entré en vigueur le 
2k auillet 191̂ 8. • 
Fonctions et buts généraux : Encourager et renfprcer la oollaboratlon inter­
nationale a f i n de développer le bien-être économique et social des populations 
des territoires noix autonomes de la région du Pacifique Sud. 
Structure : La Commiasion se compose de douze Commissaires eu maximum et se 
réunit régulièrement deux fois par an et â d'autres dates s i elle en décide 
ainsi. Elle, a constitué<un Comité de t r a v a i l qui se réunit lorsque cela est 
nécessaire. E l l e possède deux organes, auxiliaires: le Conseil de recherches 
du Pacifique Sud, qui tient lieu d'organe consultatif permanent, et la 
Conférence du Pacifique Sud, qui sé réunit tous les trois ans au moins. Le 
secrétariat est dirigé par le secrétaire général. Un .Secrétaire général adjoint 
dessert la Commission et ses organes auxiliaires. 
Ressources financières : Les dépenses sont réparties proportionnellement entre 
les gouvernements participants. Le budget pour l'année c i v i l e I95I s'élève 
à lif9.165 livres sterling. 
Relations avec les Nations Unies oç les institutions spécialisées : L'Accord 
de 19k'J prévolt que, tout en n'ayant pas de rapports organiques avec l'Orga­
nisation des Nations Unies, la Commission coopérera, dans toute la mesuré 
du possible, avec l'ONU et lee institutions spécialisées. . Des contacts 
officieux ont été établis avec l'ONÙ et certaines institutions spécialisées. 
Noto : Par sa résolution 262 H ( K ) , le Conseil a noté avec satisfaction que 
les organes appropriés de l'Organisation des Nations Unies et des institutions 
spécialisées ont établi des relations avec la Commission du Pacifique Sud. 
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(1̂ 8) CONSEIL DE COOPERATION TECHNIQUE IN ASIE: DU SUD ET DU. SUD-EST . : 
Adresse : P.O. Box No. 59J, Colombo, Ceylan. 
Pays membres''; Australie, Canada', "Ceylan, Inde, Nouvellê rZélande, Pakistan, 
Royaume-Uni. 
Statut juridique : Créé aux termes'd'un acte conetitutáf, signé ,â Londres, en 
septembre 195<5. ' 't . • 
Fonctions 'et "buts généraux : Contrl'buer au développeiàént économique de l'Asie 
du Sud-et du Sud-Est par le moyen d'une assistance technique..' Aux termes de 
l'accord .intervenu entre les-Gouvernements, participante;,-;^l'assistance doit 
être en principe "bilatérale, sans exclure cependant la ,réalisation de 
programmes intéressant un plus grand'nombre de pays,, ̂  ; • 
Structure : Le Conseil est cônqposé d'un représentant-de -chacun cbag gauv.er->. . 
nements participants.' Xi est autorisé à admettre', è tout-moment, d'autres^. 
gôtivérneiaents parmi sé» membres. I l aura sort siège-à-Colombo, et .se.s réunions 
pourront avoir lieu soit au--"siège,-̂ soit. hors: du aiège/atissi.'Souvent: qu'ilv-. • 
sera nécessaire. Ufl Bureau-'até^coBstltü©^ pour aisaistér-̂ ^̂  
directeur et son personnel élaborerontle'prógramnw de "Coopération technique 

• et en organiseront'l'exécution. "'̂' •. . 
Ressources financières : Contributions des gouvernements des : paya-membres. . 

• Pour" la période 1950-1953-j on envisage une assistance, d'ujie valeur maximum.-. 
dô' 8 millions de livres sterling. r 
Relations avec les Nations Unies ou les institutions spécialisées : ; L'acte • 
conét'itutif signalé, la nécessité pour lé Conseil de coopérer ! avec . les Nations 
Unies' et les autres organisations qui fournissent dans la région une assistance 
technique'; aux termes de cet acte constitutif, le directeur du Bureau est 
invité â. établir une liaison avec les Nations Unies et les institutions 
spécialisées. Le-Conseil a invité le Bureau de l-assistahce technique de 
l'Organisation des Nations Uniés^^ -détacher un fonctionnaire chargé d'aesurer 
la liaison auprès de son siège à Colombo, 

1 
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Liste des organisations .figurant préoédeaiment 
sur la l i s t s st supprimées conformément aux décisions du Conseil. ̂  • 

Agence interalliée des réparations ' ' ' ', 
Bureau central panfi'jiérlcsln d^augonlqus et d'homiculture ' • • 
Bureau intérni9itl6ri£l de l'enseignement technique ' ' 
Bureau des statistiques •baleinières internationales • " • 
Comité iiiteraméricai.n du café • " •• • ' 
Com3.té international de coordination pour les mouvements migratoires européens 
Comité juridique interaméricain 
Comité m;i.xte do l'étain 
Commission américaine permanente de l'aéronautique 
Commission d^exiparts pour la codification du droit international 
Commission de l'E.xcireme-Crient 
Commission interaméricaine peur l'administration t e r r i t o r i a l e 
Comission internationale ifis pêcheries 
Commission intern'îtionals des pêcheries de saumon dans le Pacifique 
Commission internationale de police criminelle 
Commission des Nations Unies pour les crimes de guerre 
Commission permanente do juristes pour l'unification du droit c i v i l et 

commercial de l'Amérique 
Commission permanente de La Havane pour l'étude de la législation coniparée 

et l'unifica.tion du droit 
Commission permanente de Montevideo pour la codification du droit international 

privé 
Commission permanente do Rio-dor.Janeiro pour la codification du droit inter­

nacional public 

w Ces décisions ont été adoptées à la neuvième session du Conseil 
(résolution £'2 Q) et à sa onzième session (rapport du Comité de coordi­
nation r e l a t i f aux organisations intergouvernementales, document E/VJ6^¡ 
le Conseil n'a pas expressámsnt adopté de résolution â cette session). 
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Conférence européenne dee horairea 

Institut iixbemational pour l ' un i f i ca t ion du droit privé 

Office Interemérlcaln des nargues de fabrique 

Office International de ohliale 

Organisation économique aoua le direction du Cossaiaaalre général britannique 

pour l 'Aale du Sud-Est' 

Service international d'observation et de patroui l les pour lea glacée &e , 

VOoéñxí Atlantique Hctt-d 

Union internationale pour la protection de la nature 
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ANNEXE B ' 
INDEX AlíBABÉTICíUE . -

Association Internationale d'essais de semences -(It) 
Banque des règlements Internati'onauiic (35) 
Bureau central de la carte du monde au inllllonlèJDO (16) 
Bureau hj'-drogra'phlque international (32) 
Bureau întematlonal de l'éducation (I9) 
Bureau International des éacposltiona (37) 
Bureau international dès poids et lœsureâ (18) 
Bureau inteiriatiohal des t a r i f s douaniers (3Ó) 
Bureau intearnational'pexinanent de ohiàle analybique pour les natlèrea 

destinées à l'aj.í-iónoatlon 4e l'honnae et dee anloaux (8) 
Comité consultatif international du coton (39) 
Comité permanent des congrès Intematlonauac de laédècln© et de pharmacie 

militaires (21) 
Commission centrale pour la navigation du Bhln (33) 
Commiselon des Caraïbes (hS) 
Commission du Danube (3I) 
Commission du Pacifique Sud (U7) 
Commission interaméricaine des femmes (25) 
Commisaiorî ittterhûtionale baleinière (12) 
Commission internationale des InduBtriee agricoles (3) 
Commission Internatloi» le de la lutte contre le doryphore (5) 
Commission Internationale du phare du cap Spertel {Zk) 
CommlBslon Internationale de sériciculture (5) 
Commission internat Ions le pour l'exploration scientifique de la. amr 

Méditerranée (11+) 
Commission Internationale pénale et pénitentiaire (22) 
Conférence internationale pour l'unité teohxilque des chemins de f«r (30) 
Conseil de coopération technique en Asie du Sud et du Sud-Est (U8) 
Conseil dea pêcheries de l*t>céan fcdien et de l'océan Pacifique (13) 
Conseil intemationûl du blé (U3) 
Cor'.se"'"'. irterr^.t-i.rr.'? 1 r'v 'nacre (Ul) 
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Conseil Irtarnational pour l'exploration de la jner (11) 
Grci;;'? Í. -.••tiidee internatior-al du caoutchouc (Up) 
Groii.pe dV/tudea intornstiona'l de lféta.ihXU2) 
GroMpe a*'ituàe3 international'de la laine (W*)-
:ijir.tit;?t intera-éricalndîétuïôk-indigèneB (28)-
ïn;jtitnt interaméricain de 'acienoea agricolea ( l ) 
Institut d© la nutrition de l'Amérique centrale ét du Panama (9) 
Institut International du froid (10) ,' 
Institut Interrifitional pour la protection de l'enfance 

Institut panaméricaln de géographie et d 'hlétoire (17) 
Ofi'ice centrai, des transports • internationaux par chemine de fer (29) 
Office central inter^tiohéi'pour le contrS^le'du commerce dee epiritueux 

en Afrique (2S) ' ' " 
Office intea?8mérlc&i(n>.de la-anadio (28)" 

Office international ¿es éplzooties (7) 
Office i r t ornât lona 1 du vin (̂ 5)' 
Offices agricoles du Commonwealth (2) 
Organisation sanitaire panaméricaine (20) 
Union internationals de secours (27) 
UniOi'!. internatlo:ial9 pour la protection des djroits dee auteurs sur leurs 

oeuvres littéraires et scientifiques 
Union intsrnationals pour l a protection de la proî piété industr ie l le (38) 


